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PREAMBULE 

 
La commune de Saint-Germain-Laxis, située dans le département de la Seine-et-Marne, a prescrit la 
révision ŘŜ ǎƻƴ tƭŀƴ [ƻŎŀƭ ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜΦ 
 
La révision Řǳ t[¦ Ŝǎǘ ƭΩƻŎŎŀǎƛƻƴ ǇƻǳǊ ƭŜǎ habitants de Saint-Germain-Laxis de participer aux choix de 
développement futurs et aux grandes orientations que devra prendre la commune au cours des 
ǇǊƻŎƘŀƛƴŜǎ ŀƴƴŞŜǎΦ [ΩƻōƧŜǘ Řǳ t[¦ Ŝǎǘ ŀǾŀƴǘ ǘƻǳǘ ŘΩŜȄǇǊƛƳŜǊ ƭŜ tǊƻƧŜǘ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ 
Développement Durables (PADD) de la commune avant de définir, de façon précise, le droit des sols 
applicable à chaque parcelle du territoire communal. 
 
{Ŝƭƻƴ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [мнм-м Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ Ŏe projet ζ ŘŞǘŜǊƳƛƴŜ ƭŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ Υ 
 1° L'équilibre entre le renouvellement urbain, un développement urbain maîtrisé, le développement de 
l'espace rural, d'une part, et la préservation des espaces affectés aux activités agricoles et forestières et la 
protection des espaces naturels et des paysages, d'autre part, en respectant les objectifs du 
développement durable ;  
2° La diversité des fonctions urbaines et la mixité sociale dans l'habitat urbain et dans l'habitat rural, en 
prévoyant des capacités de construction et de réhabilitation suffisantes pour la satisfaction, sans 
discrimination, des besoins présents et futurs en matière d'habitat, d'activités économiques, notamment 
commerciales, d'activités sportives ou culturelles et d'intérêt général ainsi que d'équipements publics, en 
tenant compte en particulier de l'équilibre entre emploi et habitat ainsi que des moyens de transport et de 
la gestion des eaux ; 
3° Une utilisation économe et équilibrée des espaces naturels, urbains, périurbains et ruraux, la maîtrise 
des besoins de déplacement et de la circulation automobile, la préservation de la qualité de l'air, de l'eau, 
du sol et du sous-sol, des écosystèmes, des espaces verts, des milieux, sites et paysages naturels ou urbains, 
la réduction des nuisances sonores, la sauvegarde des ensembles urbains remarquables et du patrimoine 
bâti, la prévention des risques naturels prévisibles, des risques technologiques, des pollutions et des 
nuisances de toute nature.». 
 
[Ŝ tƭŀƴ [ƻŎŀƭ ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ Řƻƛǘ ŘƻƴŎ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜǊ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝǘ ƭŀ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ 
ressources de manière à satisfaire les besoins économiques, sociaux, paysagers et environnementaux. 
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I. twLb/Lt![9{ /hb/[¦{Lhb{ 5¦ 5L!Dbh{¢L/ 9¢ 59 [Ω;¢!¢ LbL¢L![ 5¦ {L¢9 9¢ 59 
[Ω9b±Lwhbb9a9b¢ 

 

1. LE CONTEXTE SUPRACOMMUNAL 

 

A. Le positionnement de la commune dans son contexte supracommunal 

 

Saint-Germain-Laxis est une commune rurale du département de Seine-et-Marne en région Île-de-France. 
Son territoire s'étend sur 718 ha. 

 

Saint-Germain-Laxis bénéficie d'un réseau de transport routier étendu (autoroute A5, RD 636/1036) et 
d'une localisation privilégiée à environ 5 kilomètres au Nord-Est de Melun. 

 

Communes voisines de Saint-Germain-Laxis 

 
Source : Données IGN ς Montage SIG INGESPACES 
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a) [ŀ /ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘΩ!ƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜ aŜƭǳƴ ±ŀƭ ŘŜ {ŜƛƴŜ ό/!a±{ύ  
 

Communes de la CA Melun Val de Seine 

 
 

Au niveau intercommunal, Saint-Germain-Laxis appartient à la Communauté d'Agglomération de Melun 

Val de Seine (CAMVS). 

 
La CAMVS regroupe 20 communes : Boissettes, Boissise-la-Bertrand, Boissise-le-Roi, Dammarie-lès-Lys, La 

Rochette, Le Mée-sur-Seine, Saint-Germain-Laxis, Lissy, Livry-sur-Seine, Maincy, Melun, Montereau-sur-

le-Jard, Pringy, Rubelles, Saint-Fargeau-Ponthierry, Saint-Germain-Laxis, Saine-Port, Vaux-le-Pénil, 

Villiers-en-Bière et Voisenon. 

 
[ŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜ 133 262 habitants (population officielle 
INSEE 2022). 
 
Cet EPCI Ŝǎǘ ŎƻƳǇŞǘŜƴǘ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘŜ ǎŎƘŞƳŀ ŘŜ ŎƻƘŞǊŜƴŎŜ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜΦ [ΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ S.Co.T va être 
relancée courant 2024. 
 

ҥ 
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Compétences obligatoires 
 
ω Développement économique et touristique 

o !Ŏǘƛƻƴǎ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ǇǊŞǾǳŜǎ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [пнрм-17 du 
CGCT ; 

o /ǊŞŀǘƛƻƴΣ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘΣ ŜƴǘǊŜǘƛŜƴ Ŝǘ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ȊƻƴŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭƭŜΣ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭŜΣ 
tertiaire, artisanale, touristique, portuaire ou aéroportuaire ; 

o tƻƭƛǘƛǉǳŜ ƭƻŎŀƭŜ Řǳ ŎƻƳƳŜǊŎŜ Ŝǘ ǎƻǳǘƛŜƴ ŀǳȄ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭŜǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ 
communautaire ; 

o tǊƻƳƻǘƛƻƴ Řǳ ǘƻǳǊƛǎƳŜΣ Řƻƴǘ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩƻŦŦƛŎŜǎ ŘŜ ǘƻǳǊƛǎƳŜ ; 
 
ω !ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜ 

o Schéma de cohérence territorial et schéma directeur ; 
o 5ŞŦƛƴƛǘƛƻƴΣ ŎǊŞŀǘƛƻƴ Ŝǘ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜ ŀǳ 
ǎŜƴǎ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [олл-м Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ; 

o Organisation de la mobilité au sens du titre III du livre II de la 1ère partie du Code des 
¢ǊŀƴǎǇƻǊǘǎΣ ǎƻǳǎ ǊŞǎŜǊǾŜ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [опнм-2 du même code et des compétences propres au 
STIF. A ce titre, la Communauté élabore et modifie le Plan Local de Déplacements Urbains au 
ǎŜƴǎ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [мнмп-31 ; 

 
ω ;ǉǳƛƭƛōǊŜ ǎƻŎƛŀƭ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ 

o tǊƻƎǊŀƳƳŜ ƭƻŎŀƭ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ όt[Iύ ; 
o tƻƭƛǘƛǉǳŜ Řǳ ƭƻƎŜƳŜƴǘ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜ ; 
o !Ŏǘƛƻƴǎ Ŝǘ ŀƛŘŜǎ ŦƛƴŀƴŎƛŝǊŜǎ Ŝƴ ŦŀǾŜǳǊ Řǳ ƭƻƎŜƳŜƴǘ ǎƻŎƛŀƭ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜ ; 
o !ŎǘƛƻƴΣ ǇŀǊ ŘŜǎ ƻǇŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜΣ Ŝƴ ŦŀǾŜǳǊ Řǳ ƭƻƎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ 

défavorisées ; 
o !ƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ ǇŀǊŎ ƛƳƳƻōƛƭƛŜǊ ōŃǘƛ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜ  
o /ǊŞŀǘƛƻƴ ŘŜ ǊŞǎŜǊǾŜǎ ŦƻƴŎƛŝǊŜǎ ǇƻǳǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ƭŀ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜ 
ŘΩŞǉǳƛƭƛōǊŜ ǎƻŎƛŀƭ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ ; 

 
ω Politique de la ville 

o Elaboration du diagnostic du territoire et définition des orientations du contrat de ville ; 
o tǊƻƎǊŀƳƳŜǎ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ŘŞŦƛƴƛǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŎƻƴǘǊŀǘ ŘŜ ƭŀ ǾƛƭƭŜ ; 
o Animation et coordination des dispositifs contractuels de développement urbain, de 
ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ƭƻŎŀƭ Ŝǘ ŘΩƛƴǎŜǊǘƛƻƴ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ Ŝǘ ǎƻŎƛŀƭ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ŘŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ƭƻŎŀǳȄ ŘŜ 
prévention de la délinquance ; 

 
ω Gestion des milieux aquatiques et prévention des inondations, dans les conditions prévues à 
ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [нмм-т Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ; 

 
ω Accueil des gens du voyage  

o /ǊŞŀǘƛƻƴΣ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘΣ ŜƴǘǊŜǘƛŜƴ Ŝǘ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀƛǊŜǎ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ Ŝǘ ŘŜǎ ǘŜǊǊŀƛƴǎ ŦŀƳƛƭƛŀǳȄ 
ƭƻŎŀǘƛŦǎ ŘŞŦƛƴƛǎ ŀǳȄ мϲ Ł оϲ Řǳ LL ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ мŜǊ ŘŜ ƭŀ ƭƻƛ ƴϲнллл-614 du 5 juillet 2000 relative à 
ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ Ŝǘ Ł ƭΩƘŀōƛǘŀǘ ŘŜǎ ƎŜƴǎ Řǳ ǾƻȅŀƎŜ ; 

 
ω Collecte et traitement des déchets des ménages et déchets assimilés ; 

 
ω Eau 

 
ω !ǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǳǎŞŜǎΣ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ǇǊŞǾǳŜǎ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φнннп-8 

 
ω DŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǇƭǳǾƛŀƭŜǎ ǳǊōŀƛƴŜǎΣ ŀǳ ǎŜƴǎ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φнннс-1 
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Compétences optionnelles 
 
ω /ǊŞŀǘƛƻƴ ƻǳ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŜƴǘǊŜǘƛŜƴ ŘŜ ǾƻƛǊƛŜ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜΣ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ƻǳ 
ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜ ǇŀǊŎǎ ŘŜ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜ 

 
ω 9ƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǾŀƭŜǳǊ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ Řǳ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ǾƛŜ : lutte 
ŎƻƴǘǊŜ ƭŀ Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀƛǊΣ ƭǳǘǘŜ ŎƻƴǘǊŜ ƭŜǎ ƴǳƛǎŀƴŎŜǎ ǎƻƴƻǊŜǎΣ ǎƻǳǘƛŜƴ ŀǳȄ ŀŎǘƛƻƴǎ ŘŜ ƳŀƞǘǊƛǎŜ 
ŘŜ ƭŀ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ; 
 

ω /ƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎΣ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘΣ ŜƴǘǊŜǘƛŜƴ Ŝǘ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŎǳƭǘǳǊŜƭǎ Ŝǘ ǎǇƻǊǘƛŦǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ 
communautaire. 
 

Compétences facultatives 
 
ω Enseignement supérieur avec les établissements publics universitaires délocalisés à MELUN : 

o tŀǊǘƛŎƛǇŀǘƛƻƴ ŀǳȄ ŘŞǇŜƴǎŜǎ ŘΩƛƴǾŜǎǘƛǎǎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ 
ǳƴƛǾŜǊǎƛǘŀƛǊŜǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘǎ ƻǳ Ł ǾŜƴƛǊ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘΩǳƴŜ ŎƻƴǾŜƴǘƛƻƴ ŀǾŜŎ ƭŜǎŘƛǘǎ ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ; 

o [ŀ /ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘΩ!ƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ǇƻǳǊǊŀ ǇǊƻŎŞŘŜǊΣ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜΣ Ł 
ƭΩŀŎǉǳƛǎƛǘƛƻƴ ŦƻƴŎƛŝǊŜ Ŝǘκƻǳ ōŃǘƛŜΣ Ł ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ǳƴƛǾŜǊǎƛǘŀƛǊŜǎ Ŝǘ ŀǳȄ 
dépenses de fonctionnement desdits équipements ; 

o tǊƻƳƻǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŀƛǊŜ ; 
 
ω hǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ǳƴƛǾŜǊǎƛǘŀƛǊŜ ƛƴǘŜǊ-âge de Melun et 
ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ƛƴƛǘƛŀǘƛǾŜǎ ǇǳōƭƛǉǳŜǎ ƻǳ ǇǊƛǾŞŜǎ ǎΩȅ ǊŀǘǘŀŎƘŀƴǘ ; 

 
ω Politique culturelle 

o La diffusion de la culture artistique au sein des lycées de la CAMVS ; 
o La promotion de groupes musicaux issus des lycées ; 
o La promotion de jeunes artistes du territoire communautaire et de groupes émergents ; 
o [ŀ ƎŜǎǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴ ƻǊŎƘŜǎǘǊŜ ǎȅƳǇƘƻƴƛǉǳŜ Ŝǘ ŘŜ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴǎ ƻǊŎƘŜǎǘǊŀƭŜǎ Ŝǘ 
ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎƻƴŎŜǊǘǎ ŀǾŜŎ ŎŜǘ ƻǊŎƘŜǎǘǊŜ ǎȅƳǇƘƻƴƛǉǳŜ ; 

o [ΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŦŜǎǘƛǾŀƭ ŘŜǎ ƳǳǎƛǉǳŜǎ ŀŎǘǳŜƭƭŜǎ ; 
o Une communication culturelle avec les communes ; 
o La gestion de la billetterie informatisée en réseau ; 
o La gestion des séances de cinéma en plein air sur le territoire communautaire ; 
o [ŀ ǇǊƻƎǊŀƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ŦŜǎǘƛǾŀƭ ŎƛƴŞƳŀǘƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ ƻǳ ŀǳŘƛƻǾƛǎǳŜƭ Ŝƴ ƭƛŜƴ ŀǾŜŎ ƭΩǳƴƛǾŜǊǎƛǘŞ ; 

 
ω Politique sportive 

o Le soutien financier, au titre de leurs déplacements sportifs, des équipes seniors féminines et 
masculines participant à un championnat de niveau national et appartenant à une association 
de la Communauté d'Agglomération affiliée à une fédération unisport olympique ; 

o Le soutien financier aux sportifs individuels licenciés dans une association sportive de la 
Communauté d'Agglomération inscrits sur les listes ministérielles de haut niveau ; 

o Le soutien financier aux sportifs individuels licenciés dans une association sportive de la 
Communauté d'Agglomération sélectionnés pour les Jeux Olympiques ; 

o Le soutien financier aux manifestations sportives communautaires ayant un rayonnement au 
niveau départemental, régional, national ou international, organisées par les associations 
sportives du territoire communautaire ; 

o L'organisation et la gestion de l'opération d'été « Sport Passion » ; 
 
 

o Le soutien financier aux associations appartenant à une fédération sportive agréée par le 
ministère compétent dont le projet est porté par au moins deux associations provenant de 
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communes différentes situées sur le territoire de la Communauté d'Agglomération et dont le 
groupement d'associations finance au moins 50% du projet ; 

 
ω Création et entretien des liaisons douces répondant aux critères du schéma directeur 

communautaire et inscrites dans celui-ci ; 
 
ω Participation à l'équipement et au fonctionnement d'organismes de formation et d'insertion 

professionnelle ; 
 
ω Participation financière aux études, aménagements et entretien des espaces boisés régionaux ; 

 
ω Conception, construction, exploitation et commercialisation d'infrastructures, de réseaux et de 

services locaux de communications électroniques et activités connexes ; 
 
ω Incendie et secours : contribution au budget du Service Départemental d' (com et arti Incendie 

et de Secours ; 
 
ω Elaboration, animation et coordination du contrat local de santé pour le territoire 

communautaire ; 
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B. Les principes généraux de la législation nationale  

 
{Ŝƭƻƴ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φ млм-н Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ :  
 
« Dans le respect des objectifs du développement durable, l'action des collectivités publiques en matière 
d'urbanisme vise à atteindre les objectifs suivants : 
 
1° L'équilibre entre : 
 

- Les populations résidant dans les zones urbaines et rurales ; 
- Le renouvellement urbain, le développement urbain maîtrisé, la restructuration des espaces 

urbanisés, la revitalisation des centres urbains et ruraux, la lutte contre l'étalement urbain ; 
- Une utilisation économe des espaces naturels, la préservation des espaces affectés aux activités 

agricoles et forestières et la protection des sites, des milieux et paysages naturels ; 
- La sauvegarde des ensembles urbains et la protection, la conservation et la restauration du 

patrimoine culturel ; 
- Les besoins en matière de mobilité ; 

 
2° La qualité urbaine, architecturale et paysagère, notamment des entrées de ville ; 
 
3° La diversité des fonctions urbaines et rurales et la mixité sociale dans l'habitat, en prévoyant des 
capacités de construction et de réhabilitation suffisantes pour la satisfaction, sans discrimination, des 
besoins présents et futurs de l'ensemble des modes d'habitat, d'activités économiques, touristiques, 
sportives, culturelles et d'intérêt général ainsi que d'équipements publics et d'équipement commercial, 
en tenant compte en particulier des objectifs de répartition géographiquement équilibrée entre emploi, 
habitat, commerces et services, d'amélioration des performances énergétiques, de développement des 
communications électroniques, de diminution des obligations de déplacements motorisés et de 
développement des transports alternatifs à l'usage individuel de l'automobile ; 
 
4° La sécurité et la salubrité publiques ; 
 
5° La prévention des risques naturels prévisibles, des risques miniers, des risques technologiques, des 
pollutions et des nuisances de toute nature ; 
 
6° La protection des milieux naturels et des paysages, la préservation de la qualité de l'air, de l'eau, du sol 
et du sous-sol, des ressources naturelles, de la biodiversité, des écosystèmes, des espaces verts ainsi que 
la création, la préservation et la remise en bon état des continuités écologiques ; 
 
7° La lutte contre le changement climatique et l'adaptation à ce changement, la réduction des émissions 
de gaz à effet de serre, l'économie des ressources fossiles, la maîtrise de l'énergie et la production 
énergétique à partir de sources renouvelables. » ; 
 
8° La promotion du principe de conception universelle pour une société inclusive vis-à-vis des personnes 
en situation de handicap ou en perte d'autonomie dans les zones urbaines et rurales. 
 
Conformément à l'article L.151-н Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭϥ¦ǊōŀƴƛǎƳŜΣ ƭŜ tΦ[Φ¦Φ Řƻƛǘ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ 
ŘϥŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘǳǊŀōƭŜǎ Ŝƴ ŎƻƳǇŀǘƛōƛƭƛǘŞ ŀǾŜŎ ƭŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŜǎ ŘŜ ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φмлм-2 du 
Code de l'Urbanisme. 
 
 



Plan Local ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ {ŀƛƴǘ-Germain-Laxis 

Rapport de présentation 2.1 - septembre 2025 Page 12 

C. Compatibilité avec les documents supracommunaux 

 
a) Le Schéma Directeur de la Région Île-de-France 

 
Le PLU de Saint-Germain-Laxis doit être compatible avec le Schéma Directeur de la Région Ile-de-France 
(SDRIF). 
{ǳƛǘŜ Ł ƭŀ ŘŞŎƛǎƛƻƴΣ Ŝƴ нллпΣ ŘŜ ƭΩŀǎǎŜƳōƭŞŜ ǊŞƎƛƻƴŀƭŜ ŘΩLƭŜ-de-CǊŀƴŎŜ ŘΩŜƴƎŀƎŜǊ ƭŀ ǊŞǾƛǎƛƻƴ Řǳ {5wLC ŘŜ 
1994, un nouveau projet de Schéma Directeur de la Région Ile-de-France a vu le jour. Ce schéma a été 
adopté par le Conseil Régional le 18 octobre 2013 Ǉǳƛǎ ŀǇǇǊƻǳǾŞ ǇŀǊ ƭΩ;ǘŀǘ ǇŀǊ ŘŞŎǊŜǘ ƴϲнлмо-1241 du 27 
ŘŞŎŜƳōǊŜ нлмоΣ ǇǳōƭƛŞ ƭŜ ну ŘŞŎŜƳōǊŜ нлмо ŀǳ WƻǳǊƴŀƭ ƻŦŦƛŎƛŜƭΦ /ŜǘǘŜ ǇǳōƭƛŎŀǘƛƻƴ Ŧŀƛǘ ǎǳƛǘŜ Ł ƭΩŀǾƛǎ 
ŦŀǾƻǊŀōƭŜΣ ŞƳƛǎ ƭŜ мт ŘŞŎŜƳōǊŜ нлмо ǇŀǊ ƭŜ ŎƻƴǎŜƛƭ ŘΩ;ǘŀǘΦ 
[Ŝ ǎŎƘŞƳŀ ŘƛǊŜŎǘŜǳǊ ǾƛǎŜ Ł ǊŜƴŦƻǊŎŜǊ ƭŀ ǊƻōǳǎǘŜǎǎŜ ŘŜ ƭŀ ǊŞƎƛƻƴ ŘΩLƭŜ-de-France afin de répondre à trois 
grands défis communs aux grandes régions métropolitaines du monde :  

- La solidarité territoriale (démographique, sociale, logements, emploi, infrastructures, 
ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎΧύ 

-  [ΩŀƴǘƛŎƛǇŀǘƛƻƴ ŘŜǎ Ƴǳǘŀǘƛƻƴǎ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜǎ όŎƭƛƳŀǘΣ ŜǎǇŀŎŜǎ ƻǳǾŜǊǘǎΣ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ 
ƴŀǘǳǊŜƭƭŜǎΣ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞΣ ǊƛǎǉǳŜǎΣ ƴǳƛǎŀƴŎŜǎΧύ 

- [ΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘŜ ƭŀ ǊŞƎƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ ŎƻƴǾŜǊǎƛƻƴ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ Ŝǘ ǎƻŎƛŀƭŜ ŘŜ ƭΩŞŎƻƴƻƳƛŜ 
όƳƻƴŘƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴΣ ŞŎƻƴƻƳƛŜΣ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎΣ ŘȅƴŀƳƛǉǳŜǎ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜǎΣ ƛƴƴƻǾŀǘƛƻƴǎΧύ 

 

LES GRANDS OBJECTIFS DU SDRIF 
Produire plus de logements dans des quartiers renouvelés 
[ŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ Ŝǎǘ ǳƴ ŜƴƧŜǳ ǇǊƛƻǊƛǘŀƛǊŜ ǇƻǳǊ ƭΩOƭŜ-de-France. Le SDRIF vise un objectif de 
ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘŜ тл ллл ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ǇŀǊ ŀƴ ŘΩƛŎƛ нлол Ŝǘ ǳƴŜ ǊŞǇŀǊǘƛǘƛƻƴ Ǉƭǳǎ ŞǉǳƛƭƛōǊŞŜ Ŝǘ ŜŦŦƛŎŀŎŜ ŘŜǎ 
logements sociaux (objectif non prescriptif de 30 % de logements sociaux). Outre ce chiffre, le SDRIF 
ǇǊŞǾƻƛǘ ǳƴŜ ŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ǉǳŀƭƛǘŀǘƛǾŜ Řǳ ǇŀǊŎ ŜȄƛǎǘŀƴǘ ŀŦƛƴ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘŜ ǾƛŜ ŘŜ ŎƘŀǉǳŜ 
francilien, dans une ville intense joignant logements, emplois, services, équipements, espaces de détente 
et un réseau de transport performant. 
 
Miser sur des équilibres territoriaux et favoriser la pluralité 
CƻǊǘ Řǳ ŘȅƴŀƳƛǎƳŜ ŘŞƳƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ǊƛŎƘŜǎǎŜ ǎƻŎƛŀƭŜ Ŝǘ ŎǳƭǘǳǊŜƭƭŜ ŘŜ ƭΩLƭŜ-de-France, le SDRIF porte 
une attention particulière à la diversité des modes de vie des Franciliens. Le projet régional prévoit les 
ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ Ŝǘ ŘŜ ǊŞŞǉǳƛƭƛōǊŀƎŜ Ře nouveaux logements et de nouveaux emplois et vise un objectif 
de création de 28 ллл ŜƳǇƭƻƛǎ ǇŀǊ ŀƴ ŘΩƛŎƛ нлолΦ [ΩŀŎŎǊƻƛǎǎŜƳŜƴǘ ŞǉǳƛƭƛōǊŞ ŘŜǎ ŦƻƴŎǘƛƻƴǎ ǊŞǎƛŘŜƴǘƛŜƭƭŜǎ Ŝǘ 
ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎ Ŝǘ ƭŜ ǊŞŞǉǳƛƭƛōǊŀƎŜ ŘŜ ŎŜǎ ŘŜǳȄ ŎƻƳǇƻǎŀƴǘŜǎ ŜƴǘǊŜ ƭΩ9ǎǘ Ŝǘ ƭΩhǳŜǎǘ ŘŜ ƭΩLle-de- France 
ǊŞǇƻƴŘŜƴǘ Ł ƭŀ ƴŞŎŜǎǎƛǘŞ ŘΩǳƴŜ Ǉƭǳǎ ƎǊŀƴŘŜ ƳƛȄƛǘŞ ǎƻŎƛŀƭŜ Ŝǘ ǳǊōŀƛƴŜΦ 
 
Promouvoir des mobilités choisies 
[Ŝ {5wLC ǇǊŞǾƻƛǘΣ Ł ƭΩƘƻǊƛȊƻƴ нлолΣ ƭŀ Ŧƛŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ ƳƻŘŜǊƴƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ǊŞǎŜŀǳ ŦŜǊǊŞ ŜȄƛǎǘŀƴǘ Ŝǘ ƭŜ 
renforcement du maillage du territoire régional par la réalisation du métro automatique du Grand Paris 
9ȄǇǊŜǎǎΣ Ŝǘ ƭΩƻǇǘƛƳƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ǊŞǎŜŀǳ ŘŜ ƳŞǘǊƻΦ Lƭ vise également le développement des transports collectifs 
en site propre et le partage de la voirie (voiture, transports en commun, pistes cyclables, voies piétonnes). 
[Ŝ {5wLC ŜƴŎƻǳǊŀƎŜ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ƭŜǎ ƳƻŘŜǎ ŀŎǘƛŦǎ όǾŞƭƻΣ ƳŀǊŎƘŜ Ł ǇƛŜŘΧύ ǇƻǳǊ ǎŜ ŘŞǇƭŀŎŜǊ Ŝn Île-de-France 
à travers le réseau de liaisons vertes qui parcourent la région et connectent les territoires entre eux. 
Maintenir et reconquérir un environnement préservé et vivant 
La région Île-de-France présente des atouts majeurs sur le plan des ressources naturelles et des lieux de 
détente et de respiration pour les Franciliens. Le SDRIF réconcilie aménagement et environnement. Il 
ƭƛƳƛǘŜ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎΣ ōƻƛǎŞs et naturels et préserve les espaces en eau. Le SDRIF 
ǇƻǊǘŜ ƭΩŀƳōƛǘƛƻƴ ŘŜ ŎƻǳǇƭŜǊ ŘŜƴǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǘƛǎǎǳǎ ǳǊōŀƛƴǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘǎ ŀǾŜŎ ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ǾƛŜ 
ŀŦƛƴ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭƭƛǊ ǘƻǳǎ ƭŜǎ CǊŀƴŎƛƭƛŜƴǎ Řŀƴǎ ǳƴŜ ǾƛƭƭŜ ŀƎǊŞŀōƭŜ Ŝǘ ŀǇŀƛǎŞŜΦ 
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ORIENTATIONS POUR SAINT-GERMAIN-LAXIS 
 

Le SDRIF définit la commune de Saint-Germain-Laxis comme appartenant à la catégorie des « bourgs, 
villages ou hameaux ».  
 
La commune est concernée par les destinations et orientations règlementaires suivantes : 
 

¶ Bourg, village et hameau 
 
La commune fait partie des « bourgs villages et hameaux » tels que définis par le SDRIF.  
[Ŝǎ ζ ōƻǳǊƎǎΣ ǾƛƭƭŀƎŜǎ Ŝǘ ƘŀƳŜŀǳȄ η ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘŜƴǘ ŀǳȄ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ŀǳȄ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎǘƛǉǳŜǎ ǊǳǊŀƭŜǎΣ ŎΩŜǎǘ-à-
dire les villages ruraux, les bourgs importants ou les petites communes urbaines comprenant un faible 
ƴƛǾŜŀǳ ŘΩŜƳǇƭƻƛ Ŝǘ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ ǇǊƻȄƛmité. Les objectifs relatifs à cette catégorie de 
ŎƻƳƳǳƴŜ ǎƻƴǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŘŜ ŎƻƴǘŜƴƛǊ ƭΩŞǘŀƭŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴΣ ŘŜ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŜ 
ƳƻǊŎŜƭƭŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎΣ ōƻƛǎŞǎ Ŝǘ ƴŀǘǳǊŜƭǎ Ŝǘ ŘΩŞǾƛǘŜǊ ƭΩŀŎŎǊƻƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŘŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎΦ 
!ƛƴǎƛΣ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ Řƻƛǘ ǎΩƻǇŞǊŜǊ ǇǊƛƻǊƛǘŀƛǊŜƳŜƴǘ Ł ƭΩƛƴǘŞǊƛŜǳǊ ŘŜǎ ǘƛǎǎǳǎ ǳǊōŀƛƴǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘǎΣ Ŝƴ 
ŎƻƘŞǊŜƴŎŜ ŀǾŜŎ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ŘŜƴǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴΦ [Ŝǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ŘƻƛǾŜƴǘ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ŘŜ : 
π répondre en priorité aux besoins locaux liés à la décohabitation, aux obligations de mixité sociale 

et au renouvellement du parc de logements dégradés ; 
π ƳŀƛƴǘŜƴƛǊ Ŝǘ ǾŀƭƻǊƛǎŜǊ ƭΩŞŎƻƴƻƳƛŜ ƭƻŎŀƭŜ Τ 
π ƳŀƛƴǘŜƴƛǊ Ŝǘ ŀǎǎǳǊŜǊ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜǎ Ŝǘ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŘŜ ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ; 
π intégrer les développements dans leur environnement naturel sans le déstructurer et notamment 

en préservant la circulation des engins agricoles ; 
π ǊŜǎǇŜŎǘŜǊ ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Ŝǘ ƭŀ ƳƻǊǇƘƻƭƻƎƛŜ ŘŜǎ ŜƴǎŜƳōƭŜǎ ōŃǘƛǎΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŜǎ ƭƻƎƛǉǳŜǎ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ 

traditionnelles. 
 

" ƭΩƘƻǊƛȊƻƴ нлолΣ ǳƴŜ ŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƻǊŘǊŜ ŘŜ р ҈ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǳǊōŀƴƛǎŞ ŎƻƳƳǳƴŀƭ ŘŜǎ 
bourgs, des villages et des hameaux est possible. 
  

¶ Les espaces urbanisés  
 
[Ŝǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ǳǊōŀƴƛǎŞǎ όŜǎǇŀŎŜǎ ŀŎŎǳŜƛƭƭŀƴǘ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘΣ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ Ŝǘ ŘŜǎ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎΣ 
espaces ouverts urbains, tels que les espaces verts publics, les jardins privés, les jardins familiaux, les 
ŦǊƛŎƘŜǎ ǳǊōŀƛƴŜǎΣ ŜǘŎΧύ ǎƻƴǘ Ł ƻǇǘƛƳƛǎŜǊ : à lΩƘƻǊƛȊƻƴ нлолΣ Ł ƭϥŞŎƘŜƭƭŜ ŎƻƳƳǳƴŀƭŜΣ ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ 
ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ƭƻŎŀǳȄ ŘƻƛǾŜƴǘ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ǳƴŜ ŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ƳƛƴƛƳŀƭŜ ŘŜ мл ҈ Υ 

π de la densité humaine, 
π ŘŜ ƭŀ ŘŜƴǎƛǘŞ ƳƻȅŜƴƴŜ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘΦ  

 
Les secteurs à fort potentiel de densification offrent un potentiel de mutation majeur qui ne doit pas être 
ŎƻƳǇǊƻƳƛǎΦ Lƭǎ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ƭŜ ƭƛŜǳ ŘΩŜŦŦƻǊǘǎ ŀŎŎǊǳǎ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘŜ ŘŜƴǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Řǳ ǘƛǎǎǳ ǳǊōŀƛƴΣ ǘŀƴǘ Řŀƴǎ 
les secteurs réservés aux activités que Řŀƴǎ ƭŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘΣ ŎŜǎ ŘŜǊƴƛŜǊǎ ŘŜǾŀƴǘ ŎƻƴǘǊƛōǳŜǊ ŘŜ Ŧŀœƻƴ 
ǎƛƎƴƛŦƛŎŀǘƛǾŜ Ł ƭΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ ŘƛǾŜǊǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƻŦŦǊŜ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ǇƻǳǊ ǊŞǇƻƴŘǊŜ ŀǳȄ ōŜǎƻƛƴǎ 
locaux et participer à la satisfaction des besoins régionaux 
 
Des pastilles ŘΩŜǎǇŀŎŜ ǳǊōŀƴƛǎŞ Ł ƻǇǘƛƳƛǎŜǊ όǎǳǊ ƭŜ ōƻǳǊƎύ ǎƻƴǘ identifiées dans le périmètre de la 
commune. 
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¶ Les infrastructures de transport 
o Le réseau routier :  

Á Les aménagements de voiries du réseau principal et les nouveaux 
franchissements doivent intégrer la circulation des transports collectifs ainsi que 
ƭΩƛƴǎŜǊǘƛƻƴ ŘŜ ƳƻŘŜǎ ŀŎǘƛŦǎ Ŝǘ ƭŀ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞ ŘŜ ƭŜǳǊǎ ƛǘƛƴŞǊŀƛǊŜǎΣ Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜǎ 
études de trafic. 

Á Le SDRIF entend requalifier la RD 636 en RN 36. Actuellement à deux fois une voie, 
cette liaison devrait être doublée et devenir une voie rapide à chaussée séparée. 

Á Le SDRIF entend également réaliser un projet (principe de liaison) de réseaux de 
transport collectifs, traversant le Nord du territoire communal de Saint-Germain-
Laxis.  
 

o Les aéroports et aérodromes :  
Á Les emprises aéroportuaires sont destinées à accueillir prioritairement des 
ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ Ŝǘ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜǎ ƭƛŞǎ Ł ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŀǳ ōƻƴ 
fonctionnement des aéroports. 

Á 9ƭƭŜǎ ǇŜǳǾŜƴǘ ŀŎŎǳŜƛƭƭƛǊ ŘŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ όƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƛƳƳƻōƛƭƛŜǊ ŘΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ Ŝǘ 
ǎŜǊǾƛŎŜǎύ Řŝǎ ƭƻǊǎ ǉǳŜ ŎŜƭŀ ƴŜ ŎƻƴǘǊŜǾƛŜƴǘ Ǉŀǎ ŀǳ ōƻƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ 
ŀŞǊƻƴŀǳǘƛǉǳŜ Ŝǘ ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ Řŀƴǎ ƭŀ ŎƻƘŞǊŜƴŎŜ ŘŜ ƭŀ ǇƭŀƴƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ǎǇŀǘƛŀƭŜ ƭƻŎŀƭŜΦ 

Á [ŀ ƳŀƞǘǊƛǎŜ ŘŜǎ ƴǳƛǎŀƴŎŜǎ ƛƴŘǳƛǘŜǎ όōǊǳƛǘΣ ǇƻƭƭǳǘƛƻƴǎΣ ŦǊŀƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎΧύ 
ǇŀǊ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŀŞǊƻǇƻǊǘǳŀƛǊŜ Řƻƛǘ şǘǊŜ ǊŜŎƘŜǊŎƘŞŜΦ 

Á Lorsque des installations aéroportuaires viennent à être désaffectées, leur 
ǾƻŎŀǘƛƻƴ ƴƻǳǾŜƭƭŜ Ŝǎǘ ŘŞǘŜǊƳƛƴŞŜ ǇŀǊ ƭŜ {5wLCΣ Ŝǳ ŞƎŀǊŘ Ł ƭΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ Ŝǘ ƭŀ 
localisation des emprises en cause. 

 

¶ [Ŝǎ ǳƴƛǘŞǎ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ ŎƻƘŞǊŜƴǘŜǎ 
 
5ŀƴǎ ƭŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎΣ ƘƻǊƳƛǎ ƭƻǊǎǉǳŜ ŘŜǎ ŎŀǇŀŎƛǘŞǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŎŀǊǘƻƎǊŀǇƘƛŞŜǎ ǎƻƴǘ ǇǊŞǾǳŜǎΣ ǎƻƴǘ 
exclus tous les installations, ouvrages et travaux autres que les constructions et installation nécessaires à 
ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŀƎǊƛŎƻƭŜΦ 
 
tŜǳǾŜƴǘ ǘƻǳǘŜŦƻƛǎ şǘǊŜ ŀǳǘƻǊƛǎŞǎ ǎƻǳǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ŘŜ ƴŜ Ǉŀǎ ƴǳƛǊŜ Ł ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ƻǳ ŘŜ ƴŜ Ǉŀǎ ǊŜƳŜǘǘǊŜ 
en cause sa pérennité : 
π ƭŜǎ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ ŀǳ ŎŀǇǘŀƎŜ ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ Τ 
π les installations de collecte, stockage et premier conditionnement des produits agricoles dont la 
ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ Ŝǎǘ ƛƴŘƛǎǇŜƴǎŀōƭŜ Ł ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŀƎǊƛŎƻƭŜ Ŝƴ ŎŀǳǎŜΦ IƻǊǎ ŎŜǎ ŎŀǎΣ ƭŜǎ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ŘŜ 
stockage, de transit et les industries de transformation des prƻŘǳƛǘǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ ŘƻƛǾŜƴǘ ǎΩƛƳǇƭŀƴǘŜǊ 
Řŀƴǎ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ Τ 

π ƭŜ ǇŀǎǎŀƎŜ ŘŜǎ ƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎΣ Ł ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ǉǳΩŀǳŎǳƴŜ ŀǳǘǊŜ ǎƻƭǳǘƛƻƴ ƴŜ ǎƻƛǘ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜƳŜƴǘ 
possible à un coût raisonnable et que son impact soit limité ; 

π ƭΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŀǊǊƛŝǊŜǎΣ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘΩǳƴŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘǳǊŀōƭŜ ŘŜǎ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ Řǳ ǎƻǳǎ-sol, sous 
réserve de privilégier, en fonction du contexte local et des potentiels du site, le retour à une 
vocation agricole des sols concernés ; 

π Ł ǘƛǘǊŜ ŜȄŎŜǇǘƛƻƴƴŜƭΣ ƭƻǊǎǉǳΩƛƭǎ ƴŜ ǇŜǳǾŜƴǘ şǘǊŜ ŀŎŎǳŜƛƭƭƛǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ǳǊōŀƴƛǎŞǎΣ ŘŜǎ ƻǳǾǊŀƎŜǎ 
Ŝǘ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ ŀǳ ǎŜǊǾƛŎŜ ǇǳōƭƛŎ ƻǳ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ ŘŜ ƴƛǾŜŀǳ ƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭ ƭƛŞǎ 
notamment au traitement des déchets solides ou liquides ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŁ ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ 
όƴƻǘŀƳƳŜƴǘΣ ǎǘŀǘƛƻƴǎ ŞƭŜŎǘǊƛǉǳŜǎΣ ƎǊŀƴŘŜǎ ŞƻƭƛŜƴƴŜǎΣ ǇƭŀǘŜŦƻǊƳŜǎ ŘΩŀǇǇǊƻǾƛǎƛƻƴƴŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ 
conditionnement de la biomasse). Toutefois, les installations photovoltaïques sont interdites au 
sol dans les espaces agricoles. 

 
 
[Ŝǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎΣ ƭŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ Ŝǘ ǇŀȅǎŀƎŜǊ ǇǊŞǎŜƴǘǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ Ł 
ŘƻƳƛƴŀƴǘŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞǎ Ŝǘ ǇǊŞǎŜǊǾŞǎ ǇŀǊ ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ƭƻŎŀǳȄΦ 
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¶ [Ŝǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ōƻƛǎŞǎ Ŝǘ ƭŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ Υ Řƻƛǘ şǘǊŜ ŀǎǎǳǊŞŜ ƭΩƛƴǘŞƎǊƛǘŞ ŘŜǎ ōƻƛǎ Ŝǘ ŦƻǊşǘǎ Υ 
π ŘŜ Ǉƭǳǎ ŘŜ лΣр ƘŜŎǘŀǊŜ Řŀƴǎ ƭŜ ŎǆǳǊ ŘŜ ƳŞǘǊƻǇƻƭŜΣ 
π de plus de 1 hectare dans le reste de la région. 

 
Ainsi, le bois du parc du château de Saint-Germain-Laxis (environ 20 hectares) doit être préservé. 
 

Le SDRIF approuvé en 2013 a été mis en révision par délibération du Conseil Régional en date du 
17/10/2021. Il a été adopté en séance plénière du Conseil Régional en juillet 2024 et devrait être 
ŘŞŦƛƴƛǘƛǾŜƳŜƴǘ ŀŘƻǇǘŞ ǇŀǊ ŘŞŎǊŜǘ Ŝƴ /ƻƴǎŜƛƭ ŘΩ9ǘŀǘ Ŧƛƴ нлнпΦ 

  
b. Υ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ {/h¢Σ ŘŞŎƭƛƴŀƴǘ ƭŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ǊŞƎƛƻƴŀǳȄ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ ƭΩƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭƛǘŞ est en 
cours. 
 

¶ LE SDRIF-E 
 
Projet stratégique à portée réglementaire, le SDRIF-E assure la cohérence des politiques publiques qui 
ŎƻƴŎƻǳǊŜƴǘ Ł ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŀǳ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩOƭŜ-de-France, en matière de logement, de 
ƳƻōƛƭƛǘŞǎΣ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ƻǳ ŜƴŎƻǊŜ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŞŎƻƴƻmique. 
 
Les grands objectifs du SDRIF-E 
Le SDRIF-9 ǇƻǊǘŜ ƭΩŀƳōƛǘƛƻƴ ŘŜ ζ ƎǳƛŘŜǊ ƭŀ ǘǊŀƴǎƛǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩOƭŜ-de-France vers une région-capitale plus sobre, 
Ǉƭǳǎ ǾŜǊǘŜΣ Ǉƭǳǎ ǇƻƭȅŎŜƴǘǊƛǉǳŜ Ŝǘ ŘΩŀŦŦƛǊƳŜǊ ǎŀ ǊŞǎƛƭƛŜƴŎŜ ». Ainsi, les grands objectifs du projet 
ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǎƻƴǘ ƭŜǎ ǎǳƛǾŀƴǘǎ Υ 
 

- Un environnement protégé pour le mieux-être des Franciliens 
 
Le SDRIF-9 ǇǊƻǘŝƎŜ Ŝǘ ǊŜǎǘŀǳǊŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ǇƻǳǊ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ Ł ǘƻǳǘŜǎ ƭŜǎ ŎƻƳǇƻǎŀƴǘŜǎ Řǳ ǾƛǾŀƴǘ ŘŜ 
ǎΩŞǇŀƴƻǳƛǊΦ [ŀ ǘǊŀƧŜŎǘƻƛǊŜ ŘŜ ǎƻōǊƛŞǘŞ ŦƻƴŎƛŝǊŜ ǾŜǊǎ ƭŜ ½!b Ŝƴ нлрл ǊŜƴŦƻǊŎŜǊŀ ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ 
naturels, agricoles et forestiers ; en parallèle uƴŜ ŀǊƳŀǘǳǊŜ ǾŜǊǘŜ ǎŜǊŀ ǊŜǎǘŀǳǊŞŜ ƧǳǎǉǳΩŀǳ ŎǆǳǊ ŘŜǎ 
espaces urbains. 
 

- Une gestion stratégique des ressources franciliennes : sobriété, circularité et proximité 
 
Pour être plus sobre et renforcer sa résilience dans un contexte environnemental et géopolitique 
ƛƴŎŜǊǘŀƛƴΣ ƭΩOƭŜ-de-CǊŀƴŎŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜǊŀ ǎŜǎ ŎŀǇŀŎƛǘŞǎ ŘŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ǘǊŀƴǎŦƻǊƳŀǘƛƻƴ ƭƻŎŀƭŜ ŘΩŀƭƛƳŜƴǘǎΣ 
ŘŜ ƳŀǘŞǊƛŀǳȄ Ŝǘ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ƭŜǎ ƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ŘŜ ƭΩŞŎƻƴƻƳƛŜ ŎƛǊŎǳƭŀƛǊŜΦ 
 

- Vivre et habiter en Île-de-France : des cadres de vie désirables et des parcours de vie facilités 
 
Le SDRIF-E accompagne les transformations territoriales afin de résorber les déséquilibres territoriaux et 
ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŜ ōƛŜƴ-être des Franciliens en proposant des cadres de vie variés et désirables et en favorisant 
ƭΩŀŎŎŝǎ ŘŜ ǘƻǳǎ Ł ǳƴ ƭƻƎŜƳŜƴǘ ŀōƻǊŘŀōƭŜ Ŝǘ ŎƻƴŦƻǊǘŀōƭŜΣ Ł ǳƴ ŜƴǎŜƳōƭŜ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎΣ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜǎ Ŝǘ ŘŜ 
ŎƻƳƳŜǊŎŜǎΣ Ł ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ǇǳōƭƛŎǎ ŀƎǊŞŀōƭŜǎ Ŝǘ ǾŞƎŞǘŀƭƛǎŞǎΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŁ ŘŜǎ ǇŀȅǎŀƎŜǎ ǾŀƭƻǊƛǎŞǎΦ 
 

- Conforter une économie compétitive et souveraine engagée dans les grandes transitions 
 
[Ŝǎ ŦƛƭƛŝǊŜǎ Ŝǘ ǎƛǘŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ǉǳƛ ŀǎǎǳǊŜƴǘ ƭŀ ǊƻōǳǎǘŜǎǎŜ ŘŜ ƭŀ ǊŞƎƛƻƴ ǎŜǊƻƴǘ ǎƻǳǘŜƴǳǎ Ŝǘ ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŞǎ 
dans leur transition environnementale ; en parallèle une offre foncière sera dédiée aux activités 
ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭƭŜǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ǊŞƎƛƻƴŀƭΦ 
 
 

- Améliorer la mobilité des Franciliens grâce à des modes de transport robustes, décarbonés et 
de proximité 
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La région poursuivra le développement des transports en commun et des mobilités actives pour améliorer 
la robustesse du système de déplacements, le polycentrisme régional et la qualité de vie des Franciliens. 
 
 
Orientations pour la commune de Saint-Germain-Laxis :  
 
Saint-Germain-[ŀȄƛǎ Ŝǎǘ ŎƻƴǎƛŘŞǊŞŜ ŎƻƳƳŜ ǳƴŜ ǇŜǘƛǘŜ ǾƛƭƭŜ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǊǳǊŀƭ au sens du SDRIF-E. 
 
Les entités territoriales du SDRIF-E et les polarités 

  
 

 
Source Υ [ΩLƴǎǘƛǘǳǘ tŀǊƛǎ wŞƎƛƻƴΣ {5wLC-E, Projet arrêté par le conseil régional le 12 juillet 2023 

 

[Ŝ ŎƘŀƳǇ ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŦƛƎǳǊŜΣ ǇƻǳǊ ƭΩŜǎǎŜƴǘƛŜƭΣ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǘǊƻƛǎ ŎŀǊǘŜǎ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜǎ 
suivantes : 

- Maîtriser le développement urbain 
- 5ŞǾŜƭƻǇǇŜǊ ƭΩƛƴŘŞǇŜƴŘŀƴŎŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛǾŜ ǊŞƎƛƻƴŀƭŜ 
- tƭŀŎŜǊ ƭŀ ƴŀǘǳǊŜ ŀǳ ŎǆǳǊ Řǳ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ǊŞƎƛƻƴŀƭ 

 
Les trois cartes réglementaires sont complémentaires et non pas exclusives les unes des autres. 
 
  

Saint-Germain-Laxis  



Plan Local ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ {ŀƛƴǘ-Germain-Laxis 

Rapport de présentation 2.1 - septembre 2025 Page 18 

 
ü Maîtriser le développement urbain (a), ŘŞǾŜƭƻǇǇŜǊ ƭΩƛƴŘŞǇŜƴŘŀƴŎŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛǾŜ ǊŞƎƛƻƴŀƭŜ (b) 

 

   
 
Orientations à Saint-Germain-Laxis : 

 

 

 

 

 

 

 

 
Source : SDRIF-E (projet arrêté en juillet 2023) 

 
[ΩŜǎǇŀŎŜ ǎƛǘǳŞ ŜƴǘǊŜ ƭŀ ǾƻƛŜ ŦŜǊǊŞŜ Ŝǘ ƭΩ!р Ŝǎǘ ŎƻƴŎŜǊƴŞ ǇŀǊ ǳƴ ŜǎǇŀŎŜ Ŝƴ Ŝŀǳ κ ŜǎǇŀŎŜ ǇƻǳǾŀƴǘ ǇǊŞǎŜƴǘŜǊ 
ǳƴ ǊƛǎǉǳŜ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴΦ  
Cet espace est classé au PLU en zone naturelle, comprenant une zone humide avérée et des bassins de 
rétention. 
 
  

(a) (b) 
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- tǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜ 
[Ŝǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ ŘΩǳƴŜ ǎǳǇŜǊŦƛŎƛŜ ŘŜ Ǉƭǳǎ ŘŜ р ƘŜŎǘŀǊŜǎ ǎƻƴǘ ƛƴŘƛǉǳŞǎ ǇŀǊ ƭΩŀǇƭŀǘ gris clair sur les cartes 
« Placer la nature au ŎǆǳǊ du développement régional » et « Maîtriser le développement urbain » et par 
ƭΩŀǇƭŀǘ de pointillés oranges ǎǳǊ ƭŀ ŎŀǊǘŜ ζ 5ŞǾŜƭƻǇǇŜǊ ƭΩƛƴŘŞǇŜƴŘŀƴŎŜ productive régionale ». Cette 
dernière représentation vise à mettre en exergue la dimension économique et productive de ces espaces 
ouverts indispensables à la résilience régionale. 
 

- Préserver le bois, la forêt et les autres espaces naturels 
 
Les espaces boisés et les espaces naturels doivent être préservés de toute nouvelle urbanisation, y 
ŎƻƳǇǊƛǎ ǎΩƛƭǎ ƴŜ figurent pas sur les cartes réglementaires du SDRIF-9Φ /ŜǘǘŜ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŜ sans 
préjudice des dispositions du code ŦƻǊŜǎǘƛŜǊ Ŝǘ Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ permettant sous conditions la 
réalisation de certaines opérations dans ces espaces. Les espaces boisés et les espaces naturels ŘΩǳƴŜ 
superficie de plus de 5 hectares sont ƛƴŘƛǉǳŞǎ ǇŀǊ ƭΩŀǇƭŀǘ gris foncé sur les trois cartes réglementaires du 
SDRIF-E. 

 
- Compléter le réseau de transport existant : grand axe régional et réseau ferré 

 
Les espaces nécessaires à la ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘΩƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜ ŘŜ transport dont les tracés sont 
représentés sur les cartes « Maîtriser le développement ǳǊōŀƛƴ η Ŝǘ ζ 5ŞǾŜƭƻǇǇŜǊ ƭΩƛƴŘŞǇŜƴŘŀƴŎŜ 
ǇǊƻŘǳŎǘƛǾŜ ǊŞƎƛƻƴŀƭŜ η Ŧƻƴǘ ƭΩƻōƧŜǘ de réserves ou de mesures de sauvegarde, y compris pour les gares et 
installations y afférent. Lorsque de tels projets ne sont prévus que sous la forme de principe de liaison, 
les ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ƴŜ ŘƻƛǾŜƴǘ Ǉŀǎ en compromettre la réalisation, ni celle des gares et 
installations y afférent, ou la rendre plus difficile et coûteuse, notamment en obérant la possibilité de 
nouveaux franchissements. [Ŝǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ƴŜ ŘƻƛǾŜƴǘ pas compromettre la réalisation des 
projets ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŦƭǳǾƛŀƭ ƻǳ ƭŀ ǊŜƴŘǊŜ plus difficile et coûteuse. Les extensions urbaines pour la 
réalisation ŘŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘΩƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜ ŘŜ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘǎ de niveau régional et  uprarégional sont imputées 
ǎǳǊ ƭŜǎ ŎŀǇŀŎƛǘŞǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ. 
 

- /ŀǇŀŎƛǘŞ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ƴƻƴ ŎŀǊǘƻƎǊŀǇƘƛŞŜ 
 
[ŀ Ƴƻōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎŀǇŀŎƛǘŞǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ƴƻƴ ŎŀǊǘƻƎǊŀǇƘƛŞŜǎ Řƻƛǘ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ŘΩŀǘǘŜƛƴŘǊŜ ǳƴŜ ŘŜƴǎƛǘŞ 
ƳƻȅŜƴƴŜ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ƴƻǳǾŜŀǳȄ ŜǎǇŀŎŜǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ Υ 

- au moins égale à 20 logements par hectare, 
- ƻǳ ŀǳ Ƴƻƛƴǎ ŞƎŀƭŜ Ł ƭŀ ŘŜƴǎƛǘŞ ƳƻȅŜƴƴŜ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ ŜȄƛǎǘŀƴǘǎ Ł ƭŀ ŘŀǘŜ ŘΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ 

du SDRIF-E, lorsque celle-ci était déjà supérieure à 20 logements par hectare. 
 
Saint Germain Laxis Ŝǎǘ ŎƻƴǎƛŘŞǊŞŜ ŎƻƳƳŜ ǳƴŜ ǇŜǘƛǘŜ ǾƛƭƭŜ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǊǳǊŀƭΣ Ł ƭŀǉǳŜƭƭŜ Ŝǎǘ ŀƭƭƻǳŞŜ ǳƴŜ 
ŎŀǇŀŎƛǘŞ ŘΩŜȄǘŜƴǎƛƻƴ ŘŜ н ҈ ŘŜ ƭŀ ǎǳǊŦŀŎŜ ǳǊōŀƴƛǎŞŜ ŘŜ ǊŞŦŞǊŜƴŎŜ, sans pouvoir être inférieure à 1ha.  
 
Par ailleurs, lŜ ƴƻƳōǊŜ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ǳǊōŀƴƛǎŞǎ Ł ƭŀ ŘŀǘŜ ŘΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ Řǳ {5wLC-E 
Řƻƛǘ ǇǊƻƎǊŜǎǎŜǊ Ŝƴ ƳƻȅŜƴƴŜ ŘŜ мо ҈Σ Ł ƭΩƘƻǊƛȊƻƴ нлплΦ Cela représente 36 logements sur la commune. 
 

 2023 (INSEE 2020) 
2040 

(+13 %) 
Variation 
attendue 

Nombre de logements 276 312 36 
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ü tƭŀŎŜǊ ƭŀ ƴŀǘǳǊŜ ŀǳ ŎǆǳǊ Řǳ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ǊŞƎƛƻƴŀƭ 
 

 
Orientations à Saint-Germain-Laxis : 

 

 

 

 
Source : SDRIF-E (projet arrêté en juillet 2023) 

 
- Conforter les unités paysagères 

La grande armature paysagère à conforter consiste en des unités paysagères regroupant une large 
ƳŀƧƻǊƛǘŞ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎΣ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ Ŝǘ ŦƻǊŜǎǘƛŜǊǎΣ ŜƴǘǊŜǘŜƴŀƴǘ ŘŜǎ ƭƛŜƴǎ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƭǎ ŜƴǘǊŜ ŜǳȄ Ŝǘ ŀǾŜŎ 
ŘΩŀǳǘǊŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ǎƛƳƛƭŀƛǊŜǎΦ [ΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŀǳǘƻǊƛǎŞŜ dans cette armature ne doit pas porter atteinte à la 
ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ƻǳǾŜǊǘǎ ŎƻƴǎǘƛǘǳǘƛŦǎ ŘŜ ƭΩŀǊƳŀǘǳǊŜ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞŜ ǎǳǊ ƭŀ ŎŀǊǘŜ ζ tƭŀŎŜǊ ƭŀ ƴŀǘǳǊŜ ŀǳ 
ŎǆǳǊ Řǳ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ǊŞƎƛƻƴŀƭ η όǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ƻǳ ǎȅƭǾƛŎƻƭŜΣ ŘȅƴŀƳƛǉǳŜǎ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜǎ ƭƛŞes à la 
ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞΣ ŞǉǳƛƭƛōǊŜ Řǳ ŎȅŎƭŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳΣ ŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǊƛǾƛŝǊŜǎΣ ƳŀƞǘǊƛǎŜ ŘŜǎ ǊǳƛǎǎŜƭƭŜƳŜƴǘǎΣ ǉǳŀƭƛǘŞ 
paysagère). 
 

- tǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ǊŜŎƻƴǉǳŞǊƛǊ ƭŜǳǊǎ ōŜǊƎŜǎ 
[ΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Řƻƛǘ ǊŜǎǇŜŎǘŜǊ ƭΩŞŎƻǳƭŜƳŜƴǘ ƴŀǘǳǊŜƭ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭŜǎ ōŜǊƎŜǎ ƴƻƴ 
imperméabilisées. 
 

- wŞǘŀōƭƛǊ ǳƴ ŦǊŀƴŎƘƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘΩƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜ ƭƛƴŞŀƛǊŜ 
La fragmentation des espaces ouverts par les infrastructures de transports doit être résorbée. 
Les infrastructures linéaires représentées ǎǳǊ ƭŀ ŎŀǊǘŜ ζ tƭŀŎŜǊ ƭŀ ƴŀǘǳǊŜ ŀǳ ŎǆǳǊ Řǳ développement 
régional » constituent des axes prioritaires pour le rétablissement de franchissements permettant de 
remplir plusieurs fonctions : circulation des engins agricoles, circulation piétonne et cyclable, et 
rétablissement de corridors écologiques. 
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b) [Ŝ tƭŀƴ ŘŜ 5ŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎ ¦Ǌōŀƛƴǎ ŘΩLƭŜ ŘŜ CǊŀƴŎŜ όt5¦LCύ  
 
Le PDUIF ŀ ŞǘŞ ŀǇǇǊƻǳǾŞ ǇŀǊ ǾƻǘŜ Řǳ /ƻƴǎŜƛƭ wŞƎƛƻƴŀƭ ŘΩOƭŜ-de-France le 19 juin 2014. II définit les principes 
permettant d'organiser les déplacements de personnes, le transport des marchandises, la circulation et 
le stationnement.  
 
!Ŧƛƴ ŘŜ ǊŜǎǇŜŎǘŜǊ ƭŜǎ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀǘƛƻƴǎ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘŜ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊ Ŝǘ ƭΩŜƴƎŀƎŜƳŜƴǘ ƴŀǘƛƻƴŀƭ ŘŜ ǊŞŘǳƛǊŜ 
ŘŜ нл ҈ ƭŜǎ ŞƳƛǎǎƛƻƴǎ ŘŜ ƎŀȊ Ł ŜŦŦŜǘ ŘŜ ǎŜǊǊŜ ŘΩƛŎƛ нлнлΣ ƭŜ t5¦LC ǾƛǎŜΣ Řŀƴǎ ǳƴ ŎƻƴǘŜȄǘŜ ŘŜ ŎǊƻƛǎǎŀƴŎŜ 
globale des déplacements estimée à 7% : 

- une croissance de 20 % des déplacements en transports collectifs ; 
- une croissance de 10 % des déplacements en modes actifs (marche et vélo) ; 
- une diminution de 2 % des déplacements en voiture et deux-roues motorisés. 

 
/ŜǘǘŜ ŘƛƳƛƴǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩǳǎŀƎŜ ŘŜǎ ƳƻŘŜǎ ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭǎ ƳƻǘƻǊƛǎŞǎ Ŝǎǘ Ŝƴ ƴŜǘǘŜ ǊǳǇǘǳǊŜ ŀǾŜŎ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ 
ǘŜƴŘŀƴŎƛŜƭƭŜ όƘƻǊǎ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ Řǳ t5¦LCύ ǉǳƛ ŎƻƴŘǳƛǊŀƛǘ Ł ǳƴŜ ƘŀǳǎǎŜ ŘŜ у ҈ ŘŜ ŎŜǎ 
ŘŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎΦ [ΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǎŞŎǳǊƛǘŞ ǊƻǳǘƛŝǊŜ ǘǊƻǳǾŜ ŀussi sa traduction dans le PDUIF avec un 
objectif de réduction de moitié des tués sur les routes franciliennes. 
Le document propose pour cela une stratégie autour de 9 grands défis qui permettront de répondre aux 
besoins de déplacements à l'horizon 2020, tout en réduisant de 20% les émissions de gaz à effet de serre 
: Construire une ville plus favorable aux déplacements à pied, à vélo et en transports collectifs ; 

- Rendre les transports collectifs plus attractifs ; 
- wŜŘƻƴƴŜǊ Ł ƭŀ ƳŀǊŎƘŜ ŘŜ ƭΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ Řŀƴǎ ƭŀ ŎƘŀƞƴŜ ŘŜ ŘŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎ ; 
- Donner un nouveau souffle à la pratique du vélo ; 
- !ƎƛǊ ǎǳǊ ƭŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘΩǳǎŀƎŜ ŘŜǎ ƳƻŘŜǎ ƛƴŘƛǾƛŘǳŜƭǎ ƳƻǘƻǊƛǎŞǎ ; 
- wŜƴŘǊŜ ŀŎŎŜǎǎƛōƭŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭŀ ŎƘŀƞƴŜ ŘŜ ŘŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎ ; 
- wŀǘƛƻƴŀƭƛǎŜǊ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŦƭǳȄ ŘŜ ƳŀǊŎƘŀƴŘƛǎŜǎ Ŝǘ ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭΩǳǎŀƎŜ ŘŜ ƭŀ ǾƻƛŜ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ Řǳ 

train ; 
- /ƻƴǎǘǊǳƛǊŜ ƭŜ ǎȅǎǘŝƳŜ ŘŜ ƎƻǳǾŜǊƴŀƴŎŜ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƛƭƛǎŀƴǘ ƭŜǎ ŀŎǘŜǳǊǎ Řŀƴǎ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ 

nouveau PDUIF ; 
- Faire des Franciliens des acteurs responsables de leurs déplacements. 

 
!ǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛΣ ǳƴ tƭŀƴ [ƻŎŀƭ ŘŜ Mobilité (PLM) permettant de décliner localement les orientations du PDUIF 
Ŝǎǘ Ŝƴ ŎƻǳǊǎ ŘΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ au sein de la CAMVS. Il devrait être arrêté fin 2023. 
 

c) [Ŝ ǎŎƘŞƳŀ ŘƛǊŜŎǘŜǳǊ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ό{5!D9ύ 

Le PLU doit être compatible avec les orientations fondamentales d'une gestion équilibrée de la ressource 
en eau et les objectifs de qualité et de quantité des eaux définis par le Schéma Directeur d'Aménagement 
et de Gestion des Eaux (SDAGE). Le SDAGE est un outil de l'aménagement du territoire visant à obtenir les 
conditions d'une meilleure économie de la ressource en eau et le respect du milieu aquatique tout en 
assurant le développement économique et humain. Le SDAGE développe les grandes orientations 
sectorielles relatives à la gestion de la ressource en eau à l'échelle des vallées fluviales.  

La commune de Saint-Germain-Laxis Ŝǎǘ ŎƻƴŎŜǊƴŞŜ ǇŀǊ ƭŜ {5!D9 Řǳ ōŀǎǎƛƴ ŘŜ ƭŀ {ŜƛƴŜ Ŝǘ ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ 
côtiers normands 2022-2027 qui a été approuvé le 23 Mars 2022.   
 
Les 5 orientations fondamentales du SDAGE 2022-2027 sont les suivants : 

- 5Ŝǎ ǊƛǾƛŝǊŜǎ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƭƭŜǎΣ ŘŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ƘǳƳƛŘŜǎ ǇǊŞǎŜǊǾŞǎ Ŝǘ ǳƴŜ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ Ŝƴ ƭƛŜƴ ŀǾŜŎ ƭΩŜŀǳ 
restaurée 

- wŞŘǳƛǊŜ ƭŜǎ Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴǎ ŘƛŦŦǳǎŜǎ Ŝƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊ ǎǳǊ ƭŜǎ ŀƛǊŜǎ ŘΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŀǇǘŀƎŜǎ ŘΩŜŀǳ ǇƻǘŀōƭŜ  
- Pour un territoire sain, réduire les pressions ponctuelles 
- Assurer la résilience des territoires et une gestion équilibrée de la ressource en eau face au 

changement climatique 
- Agir du bassin à la côte pour protéger et restaurer la mer et le littoral 



Plan Local ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ {ŀƛƴǘ-Germain-Laxis 

Rapport de présentation 2.1 - septembre 2025 Page 22 

   
d) [Ŝ {ŎƘŞƳŀ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ DŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ 9ŀǳȄ ό{!D9ύ 

 
Le territoire de Saint-Germain-Laxis ƴΩest pas couvert par un SAGE selon les données de la communauté 
ŘŜǎ ŀŎǘŜǳǊǎ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ƛƴǘŞƎǊŞŜ ŘŜ ƭΩŜŀǳ.  
 

Carte de situation des SAGE 

 
Source : carte D9{¢Ω9!¦, consultée en mars 2023 

https://www.gesteau.fr/sage#12/48.5955/2.7050/sdage,sage 
 

https://www.gesteau.fr/sage#12/48.5955/2.7050/sdage,sage
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e) [Ŝ tǊƻƎǊŀƳƳŜ [ƻŎŀƭ ŘŜ ƭΩIŀōƛǘŀǘ ƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭ ŘŜ ƭŀ /!a±{ όt[ILύ 
 
Le territoire de Saint-Germain-Laxis est concerné par un PLHi, adopté par la Communauté 
ŘΩ!ƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ aŜƭǳƴ ±ŀƭ ŘŜ {ŜƛƴŜ ǇƻǳǊ ƭŀ ǇŞǊƛƻŘŜ нлнн-нлнтΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǊŀ Řǳ пŜ t[I ŘŜ ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴΦ  
 
[Ŝ ŘƛŀƎƴƻǎǘƛŎΣ ƭŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ǎǘǊŀǘŞƎƛǉǳŜǎ Ŝǘ ƭŜ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ƻƴǘ ŞǘŞ ǊŞŀƭƛǎŞǎ Ŝƴ Ƴŀƛ нлнмΦ 
Les six orientations stratégiques proposées pour ce PLHi sont détaillées dans le schéma ci-après. 
 

 
 
[Ŝǎ ǘŀōƭŜŀǳȄ ŘŜ ƭŀ ǇŀƎŜ ǎǳƛǾŀƴǘŜ ƳƻƴǘǊŜƴǘ ƭŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ 
ƭΩƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭƛǘŞ Ŝǘ ǇŀǊ ŎƻƳƳǳƴŜ ǇƻǳǊ ƭŀ ǇŞǊƛƻŘŜ нлнн-2027. 
 
српм ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ŘŜǾǊƻƴǘ şǘǊŜ ǇǊƻŘǳƛǘǎ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŜ ƭŀ /!a±{Σ Řƻƴǘ нл ҈ ŘΩŀŎŎŜǎǎƛƻƴ ǎƻŎƛŀƭŜ Ŝǘ ŘŜ 
LLS.  
 
La commune de Saint-Germain-Laxis présente un objectif de production de 16 logements au total, dont 
aucun logement social. Cela représente en moyenne 3 logements commencés / an. 
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f) Le Plan Climat Air Energie Territorial (PCAET) 
 

Un Plan Climat Air Energie Territorial est un projet de développement durable qui a pour but de lutter 
ŎƻƴǘǊŜ ƭŜ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜ ǇŀǊ ǳƴŜ ŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ /Ŝ ǇǊƻƧŜǘ ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ Řŀƴǎ ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ 
ŘΩŜƴƧŜǳȄ ŀǳǎǎƛ ǾŀǊƛŞǎ ǉǳŜ ŘŜǎ ŜƴƧŜǳȄ ǎƻŎƛŀǳȄΣ ŞŎonomiques et environnementaux.  
 
Le Conseil Départemental de Seine-et-Marne a lancé l'étude de son PCET (ancien nom du PCAET) en 
ŘŞŎŜƳōǊŜ нллу Ŝǘ ƭΩŀ ŀǇǇǊƻǳǾŞ Ŝƴ ǎŜǇǘŜƳōǊŜ нлмлΦ Lƭ ŎƻǳǾǊŜ ƭŀ ǘƻǘŀƭƛǘŞ Řǳ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘΦ  
[Ŝǎ Ǉƭŀƴǎ ŘΩŀŎǘƛƻƴ ǎƻƴǘ ǊŞǾƛǎŞǎ ǊŞƎǳƭƛŝǊŜƳŜƴǘ όнлмм ; 2012/2013 ; 2014/2015).  
Ce Plan Climat revisite les modes de fonctionnement de la collectivité et vise également à mobiliser 
l'ensemble des acteurs du territoire seine-et-ƳŀǊƴŀƛǎΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩŀōƻǊŘŜǊ ŎŜǘǘŜ ǇǊƻōƭŞƳŀǘƛǉǳŜ ǎƻǳǎ ŘŜǳȄ 
angles complémentaires :  

¶ ŘΩǳƴŜ ǇŀǊǘ ƭŀ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŞƳƛǎǎƛƻƴǎ ŘŜ ƎŀȊ Ł ŜŦŦŜǘ ŘŜ ǎŜǊǊŜ όǾƻƭŜǘ ŀǘǘŞƴǳŀǘƛƻƴύΣ 

¶ ŘΩŀǳǘǊŜ ǇŀǊǘ ƭΩŀƴǘƛŎƛǇŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴǎŞǉǳŜƴŎŜǎ Řǳ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜ ŀǾŜŎ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ 
ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ ǇƻǳǊ ƳƛƴƛƳƛǎŜǊ ƭŜǎ ƛƳǇŀŎǘǎ ǎƻŎƛƻ-économiques et environnementaux correspondants 
(volet adaptation). 

 
5ƻŎǳƳŜƴǘ ǎǘǊŀǘŞƎƛǉǳŜ ǇƻǳǊ ǊŞǇƻƴŘǊŜ Ł ƭΩŜƴƧŜǳ Řǳ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜΣ ƭŜ tƭŀƴ /ƭƛƳŀǘ ;ƴŜǊƎƛŜ ƻǊƛŜƴǘŜ 
ƭΩŀŎǘƛƻƴ Řǳ 5ŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘ ǾŜǊǎ п ƎǊŀƴŘǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ :  

¶ Réduire ses émissions de gaz à effet de serre (ou mitigation) 

¶ Lutter contre sa vulnérabilité énergétique, 

¶ CŀƛǊŜ ŞǾƻƭǳŜǊ ǎŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ Ŝǘ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜǎ ǇƻǳǊ ǊŜƴŦƻǊŎŜǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝǘ ƭΩŀŘŀǇǘŜǊ ŀǳȄ ƛƳǇŀŎǘǎ Řǳ 
changement climatique pour en atténuer les effets néfastes, 

¶ Partager ces objectifs avec les parties prenantes du territoire afin de les mobiliser et de les inciter 
à agir. 

La dernière délibération relative au Plan climat, adoptée en séance du 27 juin 2014, comprend : 

¶ ƭŜ Ǉƭŀƴ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ нлмпκнлмр Řǳ tƭŀƴ ŎƭƛƳŀǘ 

¶ ƭŜ ōƛƭŀƴ Řǳ Ǉƭŀƴ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ нлмнκнлмо 

¶ ƭŜ ōƛƭŀƴ ŘŜǎ ŞƳƛǎǎƛƻƴǎ ŘŜ ƎŀȊ Ł ŜŦŦŜǘ ŘŜ ǎŜǊǊŜ ŘŜ ƭΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭŜ  

Le Conseil communautaire de la CA Melun Val de Seine a adopté son Plan Climat Air Énergie Territorial 
par délibération en date du 23 janvier 2017. Ce Plan répond aux obligations et aux enjeux nationaux et 
régionaux, fixés par la Loi de transition énergétique et le {ŎƘŞƳŀ ǊŞƎƛƻƴŀƭ Řǳ /ƭƛƳŀǘΣ ŘŜ ƭΩ!ƛǊ Ŝǘ ŘŜ 
ƭΩ;ƴŜǊƎƛŜ (SCRAE). 

Le PCAET de la CA Melun Val de Seine présente trois grands axes : 

¶ Axe 1 : Une collectivité exemplaire 
o Promouvoir et développer un patrimoine sobre et efficace 
o Mieux consommer et limiter la production de déchets 
o Améliorer la mobilité des agents 

¶ Axe 2 : Vers un territoire durable 
o Aménager durablement le territoire 
o LƴŎƛǘŜǊ Ł ƭŀ ǊŞƴƻǾŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ŘΩǳƴ Ƙŀōƛǘŀǘ ŘǳǊŀōƭŜ 
o Promouvoir une mobilité durable 
o Améliorer le mix énergétique 

¶ Axe 3 : Vers une concertation de toutes les parties prenantes 
o tǊƻƭƻƴƎŜǊ ƭΩŀŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ Ǿƛŀ ǎŜǎ ŘŞƭŞƎŀǘŀƛǊŜǎ 
o Accompagner les acteurs du territoire 
o Amplifier, animer et évaluer le PCAET 

https://www.ecologique-solidaire.gouv.fr/loi-transition-energetique-croissance-verte
http://www.srcae-idf.fr/
http://www.srcae-idf.fr/
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g) tƭŀƴ ŘŜ DŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ wƛǎǉǳŜǎ ŘΩLƴƻƴŘŀǘƛƻƴ όtDwLύ 
 
[Ŝ Ǉƭŀƴ ŘŜ ƎŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊƛǎǉǳŜǎ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ όtDwLύ нлнн-2027 du bassin Seine Normandie a été arrêté le 
3 mars 2022 par le préfet coordonnateur du bassin. 
 
Il fixe 4 grands objectifs à atteindre sur le bassin Seine-Normandie pour réduire les conséquences des 
ƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴǎ ǎǳǊ ƭŀ ǾƛŜ Ŝǘ ƭŀ ǎŀƴǘŞ ƘǳƳŀƛƴŜΣ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ƭŜ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ ŎǳƭǘǳǊŜƭ Ŝǘ ƭΩŞŎƻƴƻƳƛŜ : 

¶ Objectif 1 ς Aménager les territoires de manière résiliente pour réduire leur vulnérabilité 

¶ Objectif 2 ς !ƎƛǊ ǎǳǊ ƭΩŀƭŞŀ ǇƻǳǊ ŀǳƎƳŜƴǘŜǊ ƭŀ ǎŞŎǳǊƛǘŞ ŘŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ Ŝǘ ǊŞŘǳƛǊŜ ƭŜ ŎƻǶǘ ŘŜǎ 
dommages 

¶ Objectif 3 ς Améliorer la prévision des phénomènes hydro-météorologiques et se préparer à gérer 
la crise 

¶ Objectif 4 ς Mobiliser tous les acteurs au service de la connaissance et de la culture du risque. 
 
La commune de Saint-Germain-Laxis ƴΩŜǎǘ pas identifiée comme un territoire à risques important 
ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴ (TRI). 
 

Territoires à risques importants 

 
Source : Données Géorisques ς Montage SIG INGESPACES 
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h) [Ŝ {ŎƘŞƳŀ 5ŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭ ŘΩ!ŎŎǳŜƛƭ Ŝǘ ŘΩIŀōƛǘŀǘ ŘŜǎ DŜƴǎ Řǳ ±ƻȅŀƎŜ ό{5!D±ύ 
Source : seine-et-marne.gouv.fr 

 
[Ŝ ǎŎƘŞƳŀ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ Ŝǘ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ ŘŜǎ ƎŜƴǎ Řǳ ǾƻȅŀƎŜ ŘŜ {Ŝƛne-et-Marne a été approuvé le 
27 juillet 2020 par arrêté préfectoral n°2020/DDT/SHRU/24. 
La commune de Saint-Germain-Laxis ŀǇǇŀǊǘƛŜƴǘ Ł ƭΩŀǊǊƻƴŘƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ aŜƭǳƴ ǉǳƛ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ŘŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ 
sur la Commune de Saint-Fargeau-tƻƴǘƘƛŜǊǊȅΣ ƭŜ {a9t ŘΩ¸ŜǊǊŜǎ-Bréon et la Communauté 
ŘΩ!ƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ aŜƭǳƴ Val de Seine.  
 
у ǇƭŀŎŜǎ ŘΩŀƛǊŜǎ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ ƳŀƴǉǳŀƴǘŜǎ ŘŜ ƭŀ /!a±{ ǎƻƴǘ ǘǊŀƴǎŦƻǊƳŞŜǎ Ŝƴ у ǇƭŀŎŜǎ ŘŜ ǘŜǊǊŀƛƴǎ ŦŀƳƛƭƛŀǳȄ 
locatifs prévues sur le territoire de la commune de Dammarie-lès-Lys. 
 
La CAMVS doit également signer une convention avec le SIVU Yerres-Bréon actant la mise à disposition 
ŘŜ му ǇƭŀŎŜǎ ŘŜ ƭΩŀƛǊŜ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜ DǳƛƎƴŜǎ ŀǳ ǇǊƻŦƛǘ ŘŜ ƭŀ /!a±{Φ 
 
[ŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ŀƛǊŜ ŘŜ ƎǊŀƴŘ ǇŀǎǎŀƎŜ Ŝǎǘ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜ Ł ƭΩatteinte des objectifs assignés par le SDAGV. A 
ŎŜ ǘƛǘǊŜΣ ƭŀ /!a±{ ŀ Ŧŀƛǘ ƭΩŀŎǉǳƛǎƛǘƛƻƴ Ŝƴ ŘŞŎŜƳōǊŜ нлнм ŘΩǳƴ ǘŜǊǊŀƛƴ ǎƛǘǳŞ Řŀƴǎ ƭŜ ƘŀƳŜŀǳ ŘŜ .ǊŞŀǳΣ Ł 
Villiers-en-Bière. 
Pour une problématique de sédentarisation sur la CAMVS, le nouveau schéma prévoit également la 
ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ǘŜǊǊŀƛƴ ŦŀƳƛƭƛŀƭ ŘŜ т ǇƭŀŎŜǎ Ł aŜƭǳƴΦ  
Lƭ ƴΩȅ ŀ Ǉŀǎ ŘΩŜǎǇŀŎŜ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ Ł {ŀƛƴǘ-Germain-Laxis.  
 

i) Le Schéma Régional de Cohérence Ecologique (SRCE) 
 
[Ŝ ǎŎƘŞƳŀ ǊŞƎƛƻƴŀƭ ŘŜ ŎƻƘŞǊŜƴŎŜ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ ŘΩLƭŜ-de-France a été approuvé par le Conseil Régional le 26 
septembre 2013 et adopté par le préfet de la région Ile-de-France le 21 octobre 2013. 
 
Le schéma régional de cohérence écologique est le volet régional de la trame verte et bleue. Il a pour 
objet principal la préservation et la remise en bon état des continuités écologiques. A ce titre : 

- il identifie les composantes de la trame verte et bleue (réservoirs de biodiversité, corridors 
ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜǎΣ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ŎŀƴŀǳȄΣ ƻōǎǘŀŎƭŜǎ ŀǳ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŎƻƴǘƛƴǳƛǘŞǎ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜǎύ ; 

- il identifie les enjeux régionaux de préservation et de restauration des continuités écologiques, et 
ŘŞŦƛƴƛǘ ƭŜǎ ǇǊƛƻǊƛǘŞǎ ǊŞƎƛƻƴŀƭŜǎ Řŀƴǎ ǳƴ Ǉƭŀƴ ŘΩŀŎǘƛƻƴ ǎǘǊŀǘŞƎƛǉǳŜ ; 

- il ǇǊƻǇƻǎŜ ƭŜǎ ƻǳǘƛƭǎ ŀŘŀǇǘŞǎ ǇƻǳǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ŎŜ Ǉƭŀƴ ŘΩŀŎǘƛƻƴΦ 
 

La carte des composantes figure les continuités écologiques, les éléments fragmentant ces continuités sur 
ǳƴ ŦƻƴŘ ŘŜ Ǉƭŀƴ ŦƛƎǳǊŀƴǘ ƭΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎΦ Sur la carte des composantes, le SRCE identifie : 

- un réservoir de biodiversité, 
- des corridors et continuum de la sous-trame bleue, 
- ǳƴŜ ƭƛǎŝǊŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ŘΩǳƴ ōƻƛǎŜƳŜƴǘ ŘŜ Ǉƭǳǎ ŘŜ млл ƘŀΦ 
 

[ŀ ŎŀǊǘŜ ŘΩƻōƧŜŎǘƛŦ ǊŜǇǊŜƴŘ ƭŜǎ ŎƻǊǊƛŘƻǊǎ Ł ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ ƻǳ ǊŜǎǘŀǳǊŜǊ Ŝǘ ƭŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ŘŜ ŦǊŀƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ł ǘǊŀƛǘŜǊ 
en priorité, ainsi que les éléments majeurs à préserver pour le fonctionnement des continuités 
écologiques. Sur le territoire de Saint Germain Laxis seuls sont identifiés : 

- ŘŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ǇŜǊƳŀƴŜƴǘǎ Ŝǘ ƛƴǘŜǊƳƛǘǘŜƴǘǎ 
- un réservoir de biodiversité (0,3 ha en limite Sud du territoire communal) 
- un milieu humide au Sud du territoire 
 
!ǳŎǳƴ ŞƭŞƳŜƴǘ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ƳŀƧŜǳǊ ƴΩŜǎǘ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞΦ  

https://www.seine-et-marne.gouv.fr/Actions-de-l-Etat/Habitat-et-renovation-urbaine/Accueil-et-habitat-des-gens-du-voyage/Le-Schema-departemental-d-accueil-et-d-habitat-des-gens-du-voyage/Schema-departemental-d-accueil-et-d-habitat-des-gens-du-voyage
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D. Documents de référence impactant le PLU 

 
a) Le Schéma Régional Climat Air Energie (SRCAE) 

 
[Ŝ {w/!9 ŎƻƴǎǘƛǘǳŜ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ǊŞŦŞǊŜƴŎŜ ǊŞƎƛƻƴŀƭ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ Ŝǘ ŘŜ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊΦ Lƭ ŀ ŞǘŞ 
approuvé par le Conseil régional le 23 novembre 2012 et arrêté par le Préfet de région le 14 décembre 
2012. Le SRCAE fixe 17 objectifs et 58 orientations stratégiques pour le territoire régional en matière de 
ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴǎ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ Ŝǘ ŘŜǎ ŞƳƛǎǎƛƻƴǎ ŘŜ ƎŀȊ Ł ŜŦŦŜǘ ŘŜ ǎŜǊǊŜΣ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ 
ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊΣ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŞƴŜǊƎƛŜǎ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜǎ Ŝǘ ŘΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ ŀǳȄ ŜŦŦŜǘǎ Řǳ ŎƘŀƴƎŜment 
climatique. 
 
Le SRCAE définissait les trois grandes priorités régionales pour 2020 : 

- ƭŜ ǊŜƴŦƻǊŎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩefficacité énergétique des bâtiments avec un objectif de doublement du 
rythme des réhabilitations dans le tertiaire et de triplement dans le résidentiel, 

- le développement du chauffage urbain alimenté par des énergies renouvelables et de 
ǊŞŎǳǇŞǊŀǘƛƻƴΣ ŀǾŜŎ ǳƴ ƻōƧŜŎǘƛŦ ŘΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ пл ҈ Řǳ ƴƻƳōǊŜ ŞǉǳƛǾŀƭŜƴǘ ŀǳȄ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ 
raccordés, 

- la réduction de 20 % des émissions de gaz à effet de serre du trafic routier, combinée à une forte 
baisse des émissions de polluants atmosphériques όǇŀǊǘƛŎǳƭŜǎ ŦƛƴŜǎΣ ŘƛƻȄȅŘŜ ŘΩŀȊƻǘŜύΦ 

 
b) [Ŝ tƭŀƴ ŘŜ tǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩ!ǘƳƻǎǇƘŝǊŜ όtt!ύ ŘΩLƭŜ ŘŜ CǊŀƴŎŜ 

 
[Ŝ tƭŀƴ ŘŜ tǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩ!ǘƳƻǎǇƘŝǊŜ όtt!ύ ŘΩLƭŜ-de-France a été approuvé le 31 janvier 2018 pour la 
période 2017-2025. Construit autour de 25 défis, déclinés en 46 actions concrètes, il ambitionne de 
ǊŀƳŜƴŜǊ ƴƻǘǊŜ ǊŞƎƛƻƴ ǎƻǳǎ ƭŜǎ ǎŜǳƛƭǎ ŜǳǊƻǇŞŜƴǎ Ł ƭΩƘƻǊizon 2025. En effet, il doit permettre de réduire très 
fortement, entre 40 et 70 % selon les polluants, le nombre de franciliens exposés à des dépassements de 
ǾŀƭŜǳǊǎ ƭƛƳƛǘŜǎ ŘŜ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊΦ 
 
Les 25 défis sont déclinés par secteur et par acteur :  
 
Aérien  
π Diminuer les émissions des APU (Auxiliary Power Unit) et des véhicules et engins de pistes au sol. 
π Diminuer les émissions des aéronefs au roulage. 
π Améliorer la connaissance des émissions des avions. 

 
Agriculture : 
π CŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭŜǎ ōƻƴƴŜǎ ǇǊŀǘƛǉǳŜǎ ŀǎǎƻŎƛŞŜǎ Ł ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳǊŞŜ ǎƻƭƛŘŜ ǇƻǳǊ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭŜǎ ŞƳƛǎǎƛƻƴǎ ŘŜ 

NH3 (ammoniac). 
π CƻǊƳŜǊ ƭŜǎ ŀƎǊƛŎǳƭǘŜǳǊǎ ŀǳ ŎȅŎƭŜ ŘŜ ƭΩŀȊƻǘŜ Ŝǘ Ł ǎŜǎ ǊŞǇŜǊŎǳǎǎƛƻƴǎ Ŝƴ ǘŜǊƳŜǎ ŘŜ Ǉƻƭƭǳǘƛƻƴ 

atmosphérique. 
π ;ǾŀƭǳŜǊ ƭΩƛƳǇŀŎǘ Řǳ ŦǊŀŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ Řǳ ǎŜŎƻƴŘ ŀǇǇƻǊǘ ǎǳǊ ŎŞǊŞŀƭŜǎ ŘΩƘƛǾŜǊ ǎǳǊ ƭŜǎ ŞƳƛǎǎƛƻƴǎ ŘŜ 

NH3. 
 
Industrie : 
π Renforcer la surveillance des installations de combustion de taille moyenne (2 à 50 MW). 
π Réduire les émissions de particules des installations de combustion à la biomasse et des 

installations de co-incinération de CSR (Combustible Solide de Récupération). 
π wŞŘǳƛǊŜ ƭŜǎ ŞƳƛǎǎƛƻƴǎ ŘŜ bh· όƻȄȅŘŜ ŘΩŀȊƻǘŜύ ƛǎǎǳŜǎ ŘŜǎ ƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴǎ ŘΩƛƴŎƛƴŞǊŀǘƛƻƴ ŘΩƻǊŘǳǊŜǎ 

ménagères ou de co-incinération de CSR. 
π Réduire les émissions de NOX des installations de combustion à la biomasse entre 2 et 100 MW 

et des installations de co-incinération de CSR. 
 
Résidentiel-tertiaire-chantiers : 
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π Favoriser le renouvellement des équipements anciens de chauffage individuel au bois. 
π ;ƭŀōƻǊŜǊ ǳƴŜ ŎƘŀǊǘŜ ōƻƛǎ ŞƴŜǊƎƛŜ ƛƳǇƭƛǉǳŀƴǘ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ ƭŀ ŎƘŀƞƴŜ ŘŜ ǾŀƭŜǳǊǎ όŘŜǎ 

professionnels au grand public) et favoriser les bonnes pratiques. 
π ;ƭŀōƻǊŜǊ ǳƴŜ ŎƘŀǊǘŜ ƎƭƻōŀƭŜ ŎƘŀƴǘƛŜǊǎ ǇǊƻǇǊŜǎ ƛƳǇƭƛǉǳŀƴǘ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŀŎǘŜǳǊǎ όŘŜǎ ƳŀƞǘǊŜǎ 
ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ ŀǳȄ ƳŀƞǘǊŜǎ ŘΩǆǳǾǊŜύ Ŝǘ ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭŜǎ ōƻƴƴŜǎ ǇǊŀǘƛǉǳŜǎΦ 

 
Transports : 
π Elaborer des plans de mobilité par les entreprises et les personnes morales de droit public. 
π !ǇǇǊŞŎƛŜǊ ƭŜǎ ƛƳǇŀŎǘǎ ŘΩǳƴŜ ƘŀǊƳƻƴƛǎŀǘƛƻƴ Ł ƭŀ ōŀƛǎǎŜ ŘŜǎ ǾƛǘŜǎǎŜǎ ƳŀȄƛƳŀƭŜǎ ŀǳǘƻǊƛǎŞŜǎ ǎǳǊ ƭŜǎ 
ǾƻƛŜǎ ǎǘǊǳŎǘǳǊŀƴǘŜǎ ŘΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴǎ ŘΩOƭŜ-de-France 

π {ƻǳǘŜƴƛǊ ƭϥŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ Ǉƭŀƴǎ ƭƻŎŀǳȄ ŘŜ ŘŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ ǳƴŜ ƳŜƛƭƭŜǳǊŜ ǇǊƛǎŜ 
Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜ ƭŀ ƳƻōƛƭƛǘŞ ŘǳǊŀōƭŜ Řŀƴǎ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΦ 

π Accompagner la mise en place de zones à circulation restreinte en Ile-de-France. 
π Favoriser le covoiturage en Ile-de-France. 
π Accompagner le développement des véhicules à faibles émissions. 
π CŀǾƻǊƛǎŜǊ ǳƴŜ ƭƻƎƛǎǘƛǉǳŜ ŘǳǊŀōƭŜ Ǉƭǳǎ ǊŜǎǇŜŎǘǳŜǳǎŜ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ 
π CŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭΩǳǎŀƎŜ ŘŜǎ ƳƻŘŜǎ ŀŎǘƛŦǎΦ 
 

aŜǎǳǊŜǎ ŘΩǳǊƎŜƴŎŜ Υ wŞŘǳƛǊŜ ƭŜǎ ŞƳƛǎǎƛƻƴǎ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘΩŞǇƛǎƻŘŜ ŘŜ ǇƻƭƭǳǘƛƻƴΦ 
 
Collectivités : Fédérer, mobiliser les collectivités et coordonner leurs actions en faveur de la qualité de 
ƭΩŀƛǊΦ 
 
Région : aŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ƭŜ Ǉƭŀƴ 2022-2028 ζ /ƘŀƴƎŜƻƴǎ ŘΩŀƛǊ Ŝƴ OƭŜ-de-France » du Conseil régional 
ŘΩLƭŜ-de-France. 
 
Actions citoyennes Υ 9ƴƎŀƎŜǊ ƭŜ ŎƛǘƻȅŜƴ ŦǊŀƴŎƛƭƛŜƴ Řŀƴǎ ƭŀ ǊŜŎƻƴǉǳşǘŜ ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊΦ 
 

c) [Ŝ {ŎƘŞƳŀ wŞƎƛƻƴŀƭ 9ƻƭƛŜƴ ŘΩLƭŜ-de-France 
 
[Ŝ tǊŞŦŜǘ Ŝǘ ƭŜ ǇǊŞǎƛŘŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ǊŞƎƛƻƴ ŘΩLƭŜ ŘŜ CǊŀƴŎŜ ƻƴǘ ŀǇǇǊƻǳǾŞΣ ƭŜ ну ǎŜǇǘŜƳōǊŜ нлмнΣ ƭŜ ǎŎƘŞƳŀ 
régional éolien (SRE) francilien qui établit la liste des 648 communes situées dans des zones favorables à 
ƭΩŞƻƭƛŜƴ et donc susceptibles de porter des projets éoliens. Elles ont été définies en tenant compte à la 
Ŧƻƛǎ Řǳ άƎƛǎŜƳŜƴǘέ ŘŜ ǾŜƴǘ Ŝǘ ŘŜǎ ŜƴƧŜǳȄ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀǳȄΣ ǇŀȅǎŀƎŜǊǎ ƻǳ ǇŀǘǊƛƳƻƴƛŀǳȄ Řƻƴǘ ƭŀ ǊŞƎƛƻƴ 
Ile-de-France est riche.  
 
Dans le cadre des études, il avait été déterminé que la commune de Saint-Germain-Laxis était localisée 
dans une zone favorable à fortes contraintes principalement liées aux servitudes aéronautiques. 
 
[Ŝ мо ƴƻǾŜƳōǊŜ нлмпΣ ƭŜ ¢Ǌƛōǳƴŀƭ ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛŦ ŘŜ tŀǊƛǎ ŀ ŀƴƴǳƭŞ ƭΩŀǊǊşǘŞ ǇǊŞŦŜŎǘƻǊŀƭ Řǳ ну ǎŜǇǘŜƳōǊŜ 
нлмнΣ ŀǇǇǊƻǳǾŀƴǘ ƭŜ {w9 όǎŎƘŞƳŀ ǊŞƎƛƻƴŀƭ ŞƻƭƛŜƴύ ŘΩOƭŜ-de-France pour la raison suivante : « ƭΩŀōǎŜƴŎŜ 
ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ Ŝǎǘ ǎǳǎŎŜǇǘƛōƭŜ ŘΩŀǾƻƛǊ ŜȄŜǊŎŞ ǳƴŜ ƛƴŦƭǳŜƴŎŜ ǎǳǊ ƭŜ ŎƻƴǘŜƴǳ ŘŜ ŎŜ ǎŎƘŞƳŀ 
ŜǘΣ Řŝǎ ƭƻǊǎΣ ǎǳǊ ǎƻƴ ŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ ǇŀǊ ƭΩŀǳǘƻǊƛǘŞ ǇǊŞŦŜŎǘƻǊŀƭŜ ».   
 
Cependant, le Schéma Régional Eolien (SRE) constitue un volet annexé au SRCAE. 
 



Plan Local ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ {ŀƛƴǘ-Germain-Laxis 

Rapport de présentation 2.1 - septembre 2025 Page 34 

d) [Ŝ {ŎƘŞƳŀ wŞƎƛƻƴŀƭ ŘŜ ƭΩIŀōƛǘŀǘ Ŝǘ ŘŜ ƭΩIŞōŜǊƎŜƳŜƴǘ  
 
Le SRHH, adopté en 2024, fixe les objectifs à atteindre notamment en matière de développement de 
ƭΩƻŦŦǊŜ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ ŘΩŀŎǘƛƻƴǎ Ŝƴ ŦŀǾŜǳǊ ŘŜǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ŘŞŦŀǾƻǊƛǎŞŜǎΣ ǎǳǊ ƭŜǎ ǎƛȄ ǇǊƻŎƘŀƛƴŜǎ ŀƴƴŞŜǎΦ Lƭ 
ŘŞǘŜǊƳƛƴŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ŎŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǊŞƎƛƻƴŀƭ Ŝǘ Ǉƻur le territoire de la future 
métropole du Grand Paris. Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ ǇƻǊǘŜǊ Ŝǘ ŘŜ ǘǊŀŘǳƛǊŜ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ Řǳ {5wLC ŘŜ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ŎƘŀƴǘƛŜǊ 
ŎƘŀǉǳŜ ŀƴƴŞŜ тл ллл ƭƻƎŜƳŜƴǘǎΣ ŀǳ ƳƛƴƛƳǳƳΣ ǘƻǳǘ Ŝƴ ŀǎǎǳǊŀƴǘ ǳƴŜ ŎƻƳǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƻŦŦǊŜ ǉǳƛ ǎƻƛǘ Ǉƭǳǎ 
en adéquation avec les besoins des Franciliens. 
 
! ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ƭŀ /ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘΩ!ƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ aŜƭǳƴ ±ŀƭ ŘŜ {ŜƛƴŜΣ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Ŝǎǘ Ře 940 
nouveaux logements par an, et cet objectif est décliné par commune dans le cadre du PLHi de la 
/ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘΩ!ƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ aŜƭǳƴ ±ŀƭ ŘŜ {ŜƛƴŜ (voir ci-avant).  
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2. PRINCIPALES CONCLUSIONS DU DIAGNOSTIC SOCIO-ÉCONOMIQUE 

La version complète du diagnostic socio-économique figure en annexe du présent rapport, conformément 
ŀǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΦ 
 

A. La population 

 
La population légale de Saint-Germain-Laxis est estimée selon les données INSEE de juin 2023 à 746 
Ƙŀōƛǘŀƴǘǎ όƭΩLb{99 ǇǊŜƴŘ ŎƻƳƳŜ ǊŞŦŞǊŜƴŎŜ о ŀƴƴŞŜǎ Ŝƴ ŀǊǊƛŝǊŜΣ ǎƻƛǘ нл20). Selon la commune, la 
population municipale atteint 774 habitants en 2024.   
 
En 50 ans environ, la population de Saint-Germain-Laxis a augmenté de 339 habitants. Durant cette 
période, ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŀ ŞǘŞ ζ en dents de scie » avec notamment : 

- une baisse de population entre 1982 et 1990,  
- une légère baisse entre 1999 et 2009 (-12 habitants) 
- une croissance importante entre 2009 et 2014 (+ 198 habitants), qui est liée à la réalisation de 
ƭΩƻǇŞǊŀǘƛƻƴ Řǳ ōƻƛǎ ŘŜ ƭΩŀǳƭƴŀƛŜ όсн Ƴŀƛǎƻƴǎύ 

- une croissance qui perdure mais qui ralentit entre 2014 et 2020 (+ 46 habitants).  
 
La croissance démographique est due principalement au solde migratoire, en particulier entre 1990 et 
1999 puis entre 2009 et 2014. Ce solde a été négatif à plusieurs reprises, ce qui explique la baisse de 
population entre 1968 et 1975 puis entre 1982 et 1990. Entre 1999 et 2009, il est tout juste compensé 
par le solde naturel. 
 
La part du solde naturel dans la variation de population est toujours positive depuis 1968. 
Le taux de natalité a baissé entre 1968 et 1990, puis a stagné avant ŘΩaugmenter entre 2009 et 2020. 
Le taux de mortalité est en baisse entre 1968 et 2009, puis il a légèrement progressé entre 2009 et 2020 
(vieillissement de la population). 
 
Selon les données de la commune, sur les 2 dernières années (de 2020 à 2022), 8 décès ont été recensés 
et 24 naissances ont été décomptées, le solde naturel est donc positif (+ 16 personnes). Cela permet de 
penser que la commune connait une dynamique positive en termes de démographie ces dernières années 
(notamment concernant le taux de natalité). 
 
La commune de Saint-Germain-Laxis présente une structure démographique plus jeune que celle de la CA 
Melun Val de Seine (CAMVS) et du département de Seine-et-Marne. Cette tendance est confirmée par 
ƭΩƛƴŘƛŎŜ ŘŜ ƧŜǳƴŜǎǎŜ (rapport entre la population de moins de 20 ans et celle de plus de 60 ans) qui atteint 
1,71 sur la commune en 2020, chiffre plus élevé que celui de la CAMVS (1,42) et du département (1,36).  
 
On observe sur la commune une surreprésentation de la tranche des 30-59 ans par rapport la CA ou le 
département. En revanche, les plus de 60 ans sont moins nombreux (absence de structures et logements 
ou de services adaptés).  
 
Entre 2014 et 2020, on observe cependant : 
Å une baisse des 30-44 ans et des 15-29 ans 
Å une augmentation des 45-59 ans et des 60-74 ans 

 
La commune a donc connu un vieillissement entre 2014 et 2020 dû au ralentissement de la croissance 
démographique et à la baisse du solde migratoire. La classe des 0-14 ans reste cependant stable grâce à 
la progression du taux de natalité.   
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[Ŝ ƴƻƳōǊŜ ƳƻȅŜƴ ŘΩƻŎŎǳǇŀƴǘǎ ŘŜǎ ǊŞǎƛŘŜƴŎŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜǎ Ŏƻƴƴŀƛǘ ŘŜǎ ƻǎŎƛƭƭŀǘƛƻƴǎΣ ŀǾŜŎ ǳƴŜ ŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ 
entre 1990 et 1999, puis une baisse sur la période 1999 - 2020 (3,13 à 2,67). Cette taille des ménages reste 
importante par rapport à la moyenne nationale (2,19) et intercommunale (2,37).  
 
 

B. Le parc immobilier et son évolution 

 
Entre 1968 et 2020, le nombre de logements présents sur le territoire communal est passé de 100 à 289 

(soit + 189 logements en près de 50 ans).  
 
Le rythme de construction est fluctuant, avec des stagnations entre 68 et 75 puis entre 82 et 90. 
Entre 2009 et 2020, le rythme de construction est assez marqué, avec 8 puis 5 logements nouveaux en 
moyenne par an. 
 
Entre 2011 et 2021, selon les données de permis de construire délivrés sur la commune, 28 logements 
nouveaux ont été autorisés sur le territoire, dont la totalité sont des logements individuels. 2013 est 
ƭΩŀƴƴŞŜ ǉǳƛ ŎƻƳǇǘŜ ƭŜ Ǉƭǳǎ ŘΩŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴǎΣ ŀǾŜŎ мн nouveaux logements. 
 
Selon les données INSEE consultées en juin 2023, le parc se compose de 289 logements répartis en 276 
résidences principales (95,5%), 4 résidences secondaires ou logements occasionnels (1,4 %) et 9 
logements vacants (3,1%). 
 
Depuis 1968, le parc de résidences secondaires est toujours resté inférieur ou égal à 10 logements. Entre 
2014 et 2020, le nombre de résidences secondaires a augmenté (+2 logements). 
 
Le taux de vacance a diminué entre 2009 et 2020Σ ŎŜ ǉǳƛ ŘŞƳƻƴǘǊŜ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩǳƴŜ ǇǊŜǎǎƛƻƴ ŦƻƴŎƛŝǊŜ 
accrue. Le taux de vacance reste peu élevé : 3,1 % en 2020 (9 logements).  
 
En 2020, les logements sont composés à 94,3% de maisons individuelles et à 5҈ ŘΩŀǇǇŀǊǘŜƳŜƴǘǎ à Saint-
Germain-Laxis. Le taux de maisons individuelles est ainsi largement supérieur à celui de la CAMVS (37,6%) 
et à celui du département de Seine-et-Marne (56,6 %).  
 
On compte 84 % de propriétaires occupants dans la commune en 2020, taux supérieur tant à celui de la 
CAMVS (48,7 %) que du département (61,8%). Le taux de locataires est donc minoritaire avec 12,6%, mais 
il reste cependant non négligeable pour une commune de cette taille.  
 
On remarque une légère diminution de la part des propriétaires et des locataires sur la commune entre 
2014 et 2020 au profit de la part des logés gratuitement (3,4% en 2020). 
 
Selon les données du gouvernement ŀǳŎǳƴ ƭƻƎŜƳŜƴǘ ǎƻŎƛŀƭ ƴΩŜǎǘ ǊŜŎŜƴǎŞ ǎǳǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ. 
 

Le parc se compose majoritairement de logements de grande taille : en 2019, 62% des logements 
comportent 5 pièces ou plus, tandis que les petits logements sont moins représentés (6% de 1 pièce et de 
2 pièces).  
 
Entre 2014 et 2020Σ ǳƴŜ ŘƛǾŜǊǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Řǳ ǇŀǊŎ ǎΩŜǎǘ ƻǇŞǊŞŜ ǇǳƛǎǉǳŜ la part des logements de 5 pièces et 
plus a baissé, tandis que celles des logements de 1 et 2 pièces a progressé. 
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C. Le contexte économique 

 
[Ŝ ǘŀǳȄ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŀ ŀǳƎƳŜƴǘŞ ŜƴǘǊŜ нлм4 et 2020 passant de 80,8 % à 82,6%. 
/Ŝ ǘŀǳȄ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ Ŝǎǘ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊ Ł ŎŜǳȄ ŘŜ ƭŀ /!a±{ (74,9 %) et du département (76,5%). 
 
Le taux de chômage constaté en 2020 (7,3%) est inférieur à celui constaté sur le département (11,2%) et 
sur la CAMVS (10 %). Ce taux de chômage est resté constant sur la commune depuis 2014. 
 
En 2020, 8,8% des actifs occupés habitant à Saint-Germain-Laxis travaillent sur le territoire communal 
(soit 34 personnes).  
 
Dès lors, 91,2% des actifs occupés habitant à Saint-Germain-Laxis quittent la commune quotidiennement 
pour se rendre sur leur lieu de travail. Ainsi, les habitants de Saint-Germain-Laxis se rendent 
majoritairement à Paris et sa couronne, ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŁ Melun pour travailler.   
 
La commune compte 119 emplois sur son territoire. Depuis 2014Σ ƭŜ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ Ŝǎǘ Ŝƴ baisse (-50 
emplois). Selon les élus, rien ne peut particulièrement expliquer cette baisse, et le nombre affiché par 
ƭΩLb{99 ŘŜ м69 emplois en 2014 ǇŀǊŀƞǘ ŘΩŀƛƭƭŜǳǊǎ ǎǳǊŘƛƳŜƴǎƛƻƴƴŞ όŜǊǊŜǳǊ ŘŜ ǊŜŎŜƴǎŜƳŜƴǘ ΚύΦ 
 
[Ŝǎ ŜƳǇƭƻƛǎ ǇǊŞǎŜƴǘǎ ǎǳǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ǎƻƴǘ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜƳŜƴǘ ǎƛǘǳŞǎ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ǇǊŞǎŜƴǘŜ 
ǎǳǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ Υ ƭŀ ½!9 ζ ƭŜǎ ǇǊŞǎ ŘΩ!ƴŘȅ η ǎƛǘǳŞŜ ŀǳ bƻǊŘπ9ǎǘ Řǳ ōƻǳǊƎΦ /ŜǘǘŜ ½!9 ŀŎŎǳŜƛƭƭŜ ǳƴŜ ŘƛȊŀƛƴŜ 
ŘΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ ŀǳ ǇǊŜƳƛŜǊ ǎŜƳŜǎǘǊŜ нлно όǎŜƭƻƴ ƭŀ ōŀǎŜ ŘŜ ŘƻƴƴŞŜǎ {Lw9b9ύΦ ¢ƻǳǎ ƭŜǎ ǘŜǊǊŀƛƴǎ ƻƴǘ ŞǘŞ 
ǾŜƴŘǳǎΣ ƭŜ ŘŜǊƴƛŜǊ Şǘŀƛǘ Ŝƴ ŎƻǳǊǎ ŘŜ ǾŜƴǘŜ Ŝƴ ŀǾǊƛƭ нлноΦ 
 
{ǳǊ ƭŜ ǊŜǎǘŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŎƻƳƳǳƴŀƭΣ ƻƴ ǘǊƻǳǾŜ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜƳŜƴǘ ƭŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ǎǳƛǾŀƴǘŜǎ Υ 

- wƻǳǘŜ ŘŜ aŜŀǳȄ Υ ǳƴŜ ōƻǳƭŀƴƎŜǊƛŜ ς ǘŀǊǘŜǊƛŜΣ ǳƴ ƳŀƎŀǎƛƴ ŘŜ ǇǊƻŘǳƛǘǎ ōƛƻ ό/ŀǾŜǎ ŘΩ9ƎǊŜǾƛƭƭŜύΣ ǳƴ 
ŎŀǊǊƻǎǎƛŜǊ 

- 5ŀƴǎ ƭŜ ǊŜǎǘŜ Řǳ ōƻǳǊƎ Υ ǳƴ ǊŞǇŀǊŀǘŜǳǊ ǾŞƭƻ ǊǳŜ ŘŜ ƭŀ ŦƻƭƛŜΣ ǳƴ ŀǘŜƭƛŜǊ ŘŜ ǊŞǇŀǊŀǘƛƻƴ ŘΩƻǳǘƛƭǎ 
όƛƳƻƎŜƻύ ǊǳŜ ŘŜ tǊǳƴŜƭŀȅΣ ǳƴ ƳŀƎŀǎƛƴ ŘΩŜƴǎŜƛƎƴŜǎ Ŝǘ ǳƴ ƳŀƎŀǎƛƴ ŘŜ ƭŞƎǳƳŜǎ ǊǳŜ Řǳ ƭŀǾƻƛǊ όǘƻǳǎ 
ƭŜǎ мр ƧƻǳǊǎύ Ŝǘ ŘƛǾŜǊǎŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ Ł ŘƻƳƛŎƛƭŜ όǇǎȅŎƘŀƴŀƭȅǎǘŜΣ ǇƘƻǘƻƎǊŀǇƘŜΣ ŜǎǘƘŞǘƛŎƛŜƴƴŜΣ Χ  

 
[Ŝǎ Ƙŀōƛǘŀƴǘǎ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ǇŜǳǾŜƴǘ ǎŜ ǊŜƴŘǊŜ Ł {ŞƴŀǊǘΣ aŜƭǳƴΣ Ŝǘ .ǊƛŜπ/ƻƳǘŜπwƻōŜǊǘ ǇƻǳǊ ǊŜǘǊƻǳǾŜǊ 
ǳƴŜ ƻŦŦǊŜ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭŜ Ǉƭǳǎ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜΦ 
 
9ƴ нлнлΣ ƭΩƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊ ŘŜ ŎƻƴŎŜƴǘǊŀǘƛƻƴ ŘΩŜƳǇƭƻƛ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ όолΣс ŜƳǇƭƻƛǎ ǇƻǳǊ млл ŀŎǘƛŦǎύ Ŝǎǘ ƛƴŦŞǊƛŜǳǊ 
Ł ŎŜƭǳƛ Řǳ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘ όтоΣт ŜƳǇƭƻƛǎ ǇƻǳǊ млл ŀŎǘƛŦǎύ Ŝǘ Ł ŎŜƭǳƛ ƻōǎŜǊǾŞ Řŀƴǎ ƭŀ /!a±{ όфм ŜƳǇƭƻƛǎ ǇƻǳǊ 
млл ŀŎǘƛŦǎύΦ /Ŝǘ ƛƴŘƛŎŜ ŀ ōŀƛǎǎŞ ŘŜǇǳƛǎ нлмпΣ ŘŀǘŜ Ł ƭŀǉǳŜƭƭŜ ƛƭ ŀǘǘŜƛƎƴŀƛǘ псΣт ŜƳǇƭƻƛǎ ǇƻǳǊ млл ŀŎǘƛŦǎΦ Lƭ 
ǊŜǎǘŜ ŎŜǇŜƴŘŀƴǘ ŀǎǎŜȊ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ ŀǳ ǊŜƎŀǊŘ Řǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ŎƻƳƳǳƴŀƭΦ  
 
{Ŝƭƻƴ ƭΩLb{99Σ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŀŎŎǳŜƛƭƭŀƛǘ сл ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ǎǳǊ ǎƻƴ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŀǳ ом ŘŞŎŜƳōǊŜ нлнлΦ 
 [Ŝǎ ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ŀŎǘƛŦǎ ǇǊŞǎŜƴǘǎ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŎƻƳƳǳƴŀƭΣ ŀǇǇŀǊǘƛŜƴƴŜƴǘ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜƳŜƴǘ Υ 

- ŀǳ ǎŜŎǘŜǳǊ Řǳ ŎƻƳƳŜǊŎŜ ŘŜ ƎǊƻǎ Ŝǘ ŘŜ ŘŞǘŀƛƭΣ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘǎΣ ƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ǊŜǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴ όооΣо ҈ ŘŜǎ 
ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎύΣ  

- ŀǳ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ǎǇŞŎƛŀƭƛǎŞŜǎΣ ǎŎƛŜƴǘƛŦƛǉǳŜǎ Ŝǘ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ Ŝǘ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜǎ 
ŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛŦǎ Ŝǘ ŘŜ ǎƻǳǘƛŜƴ όол ҈ύΣ  

- ŀǳ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘŜ ƭΩƛƴŘǳǎǘǊƛŜ όмл ҈ύ ς ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘŜ ŘŜǳȄ Ǉǳƛǘǎ ŘŜ ǇŞǘǊƻƭŜ Ŝƴ ŀŎǘƛǾƛǘŞ Ŝƴ нлноΦ 
 

[ŀ /!a±{ Ŝǘ ƭŜ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘ ǇǊŞǎŜƴǘŜƴǘ ǊŜƭŀǘƛǾŜƳŜƴǘ ƭŀ ƳşƳŜ ǊŞǇŀǊǘƛǘƛƻƴΣ ŀǾŜŎ ǘƻǳǘŜŦƻƛǎ ŘŀǾŀƴǘŀƎŜ 
ŘΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ Řŀƴǎ ƭŜ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘŜ ƭΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŀǳǘǊŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜΦ [ŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ǇǊŞǎŜƴǘŜ 
ǉǳŀƴǘ Ł ŜƭƭŜ ǳƴŜ ǎǳǊ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ǎǇŞŎƛŀƭƛǎŞŜǎ όŀŎǘƛǾƛǘŞǎ Ł ŘƻƳƛŎƛƭŜύ Ŝǘ ƛƴŘǳǎǘǊƛŜƭƭŜǎΦ 
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9ƴ нлноΣ ƻƴ ŎƻƳǇǘŜ ŘŜǳȄ ŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴǎ Ŝƴ ŀŎǘƛǾƛǘŞ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŎƻƳƳǳƴŀƭΣ ƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ ƭŀ ŦŜǊƳŜ ζ ŘŜ ƭŀ 
ōŀǎǎŜπŎƻǳǊ η Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ŦŜǊƳŜ ŘΩ9ƎǊŜǾƛƭƭŜΣ ǘƻǳǘŜǎ ŘŜǳȄ ǎƛǘǳŞŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŜƴǘǊŜπǾƛƭƭŀƎŜΦ [Ŝ ǎƛŝƎŜ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ 
ŜȄŜǊŎŞŜ Ł tƻǳƛƭƭȅ DŀƭƭŜǊŀƴŘ Ŝǎǘ ƳŀƛƴǘŜƴŀƴǘ ǎǳǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ǾƻƛǎƛƴŜ ŘŜ aƻƴǘŜǊŜŀǳ ǎǳǊ ƭŜ WŀǊŘΦ  
 
[ŀ ŦŜǊƳŜ ŘΩ9ƎǊŜǾƛƭƭŜ ŀǇǇŀǊǘƛŜƴǘ Ł ƭΩƛƴǎǘƛǘǳǘ ŘŜ CǊŀƴŎŜ Ƴŀƛǎ Ŝǎǘ ƭƻǳŞŜ Ł ǳƴ ŀƎǊƛŎǳƭǘŜǳǊΦ 9ƭƭŜ ŎƻƳǇǊŜƴŘ ǳƴŜ 
ǇŜƴǎƛƻƴ ŘŜ ŎƘŜǾŀǳȄ όол ŜƴǾƛǊƻƴύΣ ǳƴ ŞƭŜǾŀƎŜ ŘŜ мн ǾŀŎƘŜǎ ζ !ǳōǊŀŎ η Ŝǘ ǳƴ ŞƭŜǾŀƎŜ ŘŜ мл ллл ǇƻǳƭŜǎ όŀǳ 
ǎŜƛƴ ŘŜ н ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ƳƻŘŜǊƴŜǎ ǎƛǘǳŞǎ Ł ƭΩhǳŜǎǘ Řǳ ǾƛƭƭŀƎŜύΦ [ŀ ŦŜǊƳŜ ŘΩ9ƎǊŜǾƛƭƭŜ ǾŜƴŘ ǳƴŜ ǇŀǊǘƛŜ ŘŜ ǎŀ 
ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ƭƻŎŀƭŜƳŜƴǘΣ Řŀƴǎ ƭŀ ōƻǳǘƛǉǳŜ ǎƛǘǳŞŜ ŀǳ ǎŜƛƴ Řǳ ǾƛƭƭŀƎŜ ζ ƭŜǎ ŎŀǾŜǎ ŘΩ9ƎǊŜǾƛƭƭŜ ηΦ  
 
[Ŝǎ ŜƴƎƛƴǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ ƻƴǘ ŘŜǎ ŘƛŦŦƛŎǳƭǘŞǎ Ł ǘǊŀǾŜǊǎŜǊ ƭŜ ǾƛƭƭŀƎŜΣ ŎŜ ǉǳƛ Ŝǎǘ ƛƴŘƛǎǇŜƴǎŀōƭŜ ǇƻǳǊ ǊŜƧƻƛƴŘǊŜ ƭŜǎ 
ǘŜǊǊŜǎ ǎƛǘǳŞŜǎ ŀǳ {ǳŘ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ Lƭǎ ŘƻƛǾŜƴǘ Ŝƴ ŜŦŦŜǘ ŜƳǇǊǳƴǘŜǊ ƭŀ w5 сосκмлос Ŝǘ ƭŀ w5 мнсΦ 
 
 

D. [Ŝ ŘŜƎǊŞ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜǎ Ŝǘ ǎŀ ŎƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ƴǳƳŞǊƛǉǳŜ 

 
[ŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŎƻƳǇƻǊǘŜ ǳƴŜ ŞŎƻƭŜ ǎǳǊ ǎƻƴ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ ƻǳǾŜǊǘŜ Ŝƴ нллп Ŝǘ ǉǳƛ ŀŎŎǳŜƛƭƭŜ рл ŞƭŝǾŜǎ Ŝƴ нлннπ
нлноΣ Řǳ /aм ŀǳ /aнΦ 
/Ŝǘ ŜŦŦŜŎǘƛŦ ŀ ǇŜǳ ŞǾƻƭǳŞ ŘŜǇǳƛǎ нллп ǇǳƛǎǉǳŜ ƭΩƻƴ ǊŜŎŜƴǎŀƛǘ пу ŞƭŝǾŜǎ Ł ŎŜǘǘŜ ŘŀǘŜ Řŀƴǎ ƭΩŞŎƻƭŜ ŎƻƳƳǳƴŀƭŜΦ 
 
[ŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ {ŀƛƴǘπDŜǊƳŀƛƴπ[ŀȄƛǎ Ŧŀƛǘ ǇŀǊǘƛŜ Řϥǳƴ ǊŜƎǊƻǳǇŜƳŜƴǘ ǇŞŘŀƎƻƎƛǉǳŜ ŀǾŜŎ aƻƛǎŜƴŀȅ ǇƻǳǊ ƭŜǎ 
ŜƴŦŀƴǘǎ ŘŜ о Ł у ŀƴǎΣ ƭŀ ŎŀƴǘƛƴŜ Ŝǘ ƭŀ ƎŀǊŘŜǊƛŜΦ [Ŝǎ ƳŀǘŜǊƴŜƭƭŜǎΣ /tΣ /9м Ŝǘ /9н ǎƻƴǘ ŀƛƴǎƛ ǎŎƻƭŀǊƛǎŞǎ Ł 
aƻƛǎŜƴŀȅΦ ¦ƴ ǎŜǊǾƛŎŜ ŘŜ ōǳǎ ŀǎǎǳǊŜ ƭŜ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘ ŘŜǎ ŜƴŦŀƴǘǎ п Ŧƻƛǎ ǇŀǊ ƧƻǳǊΦ 
 
[ΩŞŎƻƭŜ ŘŜ aƻƛǎŜƴŀȅ Ŝǎǘ ǳƴ ƎǊƻǳǇŜ ǎŎƻƭŀƛǊŜ ǊŀǎǎŜƳōƭŀƴǘ с ŎƭŀǎǎŜǎ ŘŜ ƭŀ tŜǘƛǘŜ ǎŜŎǘƛƻƴ ŀǳ /9н Υ о ŎƭŀǎǎŜǎ ŘŜ 
ƳŀǘŜǊƴŜƭƭŜ ǊŀǎǎŜƳōƭŀƴǘ ул ŞƭŝǾŜǎ ŜƴǾƛǊƻƴ Ŝǘ о ŎƭŀǎǎŜǎ ŘΩŞƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜ ǊŀǎǎŜƳōƭŀƴǘ тл ŞƭŝǾŜǎ ŜƴǾƛǊƻƴΦ 
 
[ΩŞŎƻƭŜ ŘŜ {ǘ DŜǊƳŀƛƴ ŎƻƳǇƻǊǘŜ ǳƴŜ ǎŀƭƭŜ ŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ǉǳƛ ǇŜǳǘ şǘǊŜ ƳƻōƛƭƛǎŞŜ Ŝƴ Ŏŀǎ ŘΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Řǳ 
ƴƻƳōǊŜ ŘΩŞƭŝǾŜǎΦ 
 
195 élèves sont scolarisés dans le RPI, dont 52 élèves qui habitent à Saint-Germain-Laxis. 
 
!ǾŜŎ ǳƴŜ ƘȅǇƻǘƘŝǎŜ ŘŜ у ŎƭŀǎǎŜǎ ƻǳǾŜǊǘŜǎ ŀŎǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘ Ŝǘ ǳƴŜ ŎƭŀǎǎŜ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭƭŜΣ ƭŜ wtL ǇƻǎǎŝŘŜ ǳƴŜ 
ǊŞǎŜǊǾŜ ŘŜ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ рн ŞƭŝǾŜǎ Řƻƴǘ оп ŞƭŝǾŜǎ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜ ƭΩŞŎƻƭŜ ŘŜ {ǘ DŜǊƳŀƛƴ [ŀȄƛǎΦ  
 
[ŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ƴŜ ǇƻǎǎŞŘŀƴǘ Ǉŀǎ ŘŜ ŎƻƭƭŝƎŜ ƴƛ ŘŜ ƭȅŎŞŜ ǎǳǊ ǎƻƴ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ ƭŜǎ ŞƭŝǾŜǎ ŘƻƛǾŜƴǘ ǎŜ ǊŜƴŘǊŜ Řŀƴǎ 
ƭŜǎ ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ Ǿƻƛǎƛƴǎ όŁ ǇŀǊǘƛǊ ŘŜ ǎŜǇǘŜƳōǊŜ нлноύ Υ  
[Ŝ ŎƻƭƭŝƎŜ ŘŜ /ƘŃǘŜƭŜǘ Ŝƴ .ǊƛŜ όǇǳōƭƛŎύ 
[Ŝ ŎƻƭƭŝƎŜ bŀȊŀǊŜǘƘ Ł ±ƻƛǎŜƴƻƴ 
[Ŝ /ƻƭƭŝƎŜ WŜŀƴƴŜ ŘΩ!ǊŎ Ł aŜƭǳƴ 
[Ŝ ƭȅŎŞŜ [ŞƻƴŀǊŘ ŘŜ ±ƛƴŎƛ Ł aŜƭǳƴ 
[Ŝ [ȅŎŞŜ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭ {ƛƳƻƴŜ {ƛƎƴƻǊŜǘ Ł ±ŀǳȄπƭŜπtŞƴƛƭ 
[Ŝ [ȅŎŞŜ WŀŎǉǳŜǎ !Ƴȅƻǘ Ł aŜƭǳƴ 
[Ŝ ƭȅŎŞŜ {ŀƛƴǘπ!ǎǇŀƛǎ Ł aŜƭǳƴΦ 
 
[ŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘƛǎǇƻǎŜ ŘΩǳƴ ōƻƴ ŘŜƎǊŞ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ Υ ǎŀƭƭŜ ŘŜǎ ŦşǘŜǎΣ ǎǘŀŘŜΣ ǎǉǳŀǊŜ ŘŜ ƭŀ ƳŀƛǊƛŜΣ 
ōƛōƭƛƻǘƘŝǉǳŜ Řŀƴǎ ƭΩŞŎƻƭŜΣ ƳƛŎǊƻπŎǊŝŎƘŜ ǇǊƛǾŞŜΦΦΦ 
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[ŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŀŎŎǳŜƛƭƭŜ ǎǳǊ ǎƻƴ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŜǳȄ ǳƴƛǘŞǎ ŘΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŜƴŦŀƴǘǎ Ŝǘ ŀŘƻƭŜǎŎŜƴǘǎΦ 
 

Á [Ŝ ƭƻƎƛǎΣ ƎŞǊŞ ǇŀǊ ƭΩŀǎǎƻŎƛŀǘƛƻƴ ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭŜ ǇƻǳǊ ƭŀ ǎŀǳǾŜƎŀǊŘŜ ŘŜ ƭΩŜƴŦŀƴŎŜ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŀŘƻƭŜǎŎŜƴŎŜ 
ό!5{9! ттύΣ Ŝǎǘ ǳƴ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴŦŀƴŎŜ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ƧŜǳƴŜǎǎŜ ǇŀǊ ƭΩƛƴǎŜǊǘƛƻƴ ǎƻŎƛŀƭŜ Ŝǘ 
ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭƭŜΦ Lƭ ŀŎŎǳŜƛƭƭŜ ŘŜǎ ƧŜǳƴŜǎ ŘŞǎŎƻƭŀǊƛǎŞǎΣ Ŝƴ ŘƛŦŦƛŎǳƭǘŞǎ ŘΩƛƴǎŜǊǘƛƻƴ ǎƻŎƛŀƭŜΣ ǎŎƻƭŀƛǊŜ ƻǳ 
ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭƭŜΣ ŘŜ мо Ł му ŀƴǎΦ ¦ƴŜ ǉǳŀǊŀƴǘŀƛƴŜ ŘΩŜƴŦŀƴǘǎ ŀǳ ǘƻǘŀƭ ǎƻƴǘ ǇǊŞǎŜƴǘǎ ǎǳǊ ƭŜ ǎƛǘŜ Ŝƴ нлно 
όŘƻƴǘ нл ŜƴŦŀƴǘǎ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜ ƭŀ Ƴŀƛǎƻƴ ζ Řǳ ǎŀǳǘ Řǳ ƭƻǳǇ ηΣ ƛƴǘŜǊƴŀǘ ƳŞŘƛŎƻπǇǎȅŎƘƻπŞŘǳŎŀǘƛŦ ǇƻǳǊ 
ŀŘƻƭŜǎŎŜƴǘǎ Ŝƴ ƎǊŀƴŘŜ ŘƛŦŦƛŎǳƭǘŞ ǇŜǊǎƻƴƴŜƭƭŜ Ŝǘ ǎƻŎƛŀƭŜύΦ  

Á 5Ŝ ǇƭǳǎΣ ǳƴŜ ¦ƴƛǘŞ Řϥ!ŎŎǳŜƛƭ ¢ŜƳǇƻǊŀƛǊŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ƳƛƴŜǳǊǎ ƴƻƴ ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŞǎ ŀ ƻǳǾŜǊǘ Ŝƴ Ƨǳƛƴ нлнн 
όƎŞǊŞŜ ǇŀǊ ƭΩ!wL[9ύΦ .ŞƴŞŦƛŎƛŀƴǘ ŘΩǳƴŜ ŀǳǘƻǊƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ 5ŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ǳƴŜ ŘǳǊŞŜ ŘŜ мр ŀƴǎΣ ƭΩ¦!¢ 
ŘŜ {ŀƛƴǘπDŜǊƳŀƛƴǎπ[ŀȄƛǎ ŀ ǇƻǳǊ Ƴƛǎǎƛƻƴ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜ ŘŜ ƳŜǘǘǊŜ Ł ƭΩŀōǊƛ ŎŜǎ ƳƛƴŜǳǊǎ Řǳ 5ŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘΣ Ŝǘ 
ƭΩŀŎŎŝǎ Ł ŘŜǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘŜ ǾƛŜ ŘƛƎƴŜ ƭŜ ǘŜƳǇǎ ŘŜ ƭŜǳǊ ŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴΦ /Ŝǘ ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ǇŜǳǘ ŀŎŎǳŜƛƭƭƛǊ ол 
ƧŜǳƴŜǎ ŃƎŞǎ ŘŜ мр Ł мт ŀƴǎΣ ǎŜ ǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘ ŎƻƳƳŜ ƳƛƴŜǳǊǎ ƴƻƴ ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŞǎ όab!ύ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ 
ŘŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭΦ  
 

 
Selon les données ARCEP, la totalité des locaux sont éligibles à la fibre optique sur le territoire communal.  

 
 
7 antennes mobiles sont implantées à Saint-Germain-Laxis. Toutes sont en 4G avec une vitesse théorique 
maximale de 600 Mb/s.  
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E.  Besoins et enjeux 

 

Thématiques Enjeux et besoins 

9ǉǳƛƭƛōǊŜ ǎƻŎƛŀƭ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ 
 

Le parc immobilier et son évolution 

 

Envisager un développement urbain respectueux du 
ŎŀŘǊŜ ŘŜ ǾƛŜ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ  

 
Répondre aux objectifs de densité humaine et 

ŘΩƘŀōƛǘŀǘ ŘŞŦƛƴƛǎ ǇŀǊ ƭŜ {5wLCΦ 
 

Pérenniser et développer la diversification du parc de 
logements en termes de typologies. 

 
Accueillir de nouvelles populations afin de maintenir un 

bon équilibre de la pyramide des âges et afin de 
permettre la pérennisation des équipements collectifs.  
 

Développement économique 
 

Commerce 
 

Surfaces et développement agricole 

 
Maintenir et développer les activités et les emplois 

présents sur le territoire.  
 

Préserver les terres agricoles afin de pérenniser 
ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ  

 

Equipements et services 

 
Pérenniser ƭΩƻŦŦǊŜ Ŝƴ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ǎŎƻƭŀƛǊŜǎ ǇƻǳǊ 

répondre aux besoins de la population. 
 

Maintenir le bon niveau et la diversité des 
équipements et des services au regard de la population 

actuelle et future. 
 

Améliorer les communications numériques. 
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3. twLb/Lt![9{ /hb/[¦{Lhb{ 59 [Ω!b![¸{9 59 [Ω;¢!¢ LbL¢L![ 5¦ {L¢9 9¢ 59 
[Ω9b±Lwhbb9a9b¢ 

 

A. Les composantes physiques et naturelles 

 
[Ŝ ǊŜƭƛŜŦ Ŝǘ ƭΩƘȅŘǊƻƎǊŀǇƘƛŜ 
 
[Ŝ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŎƻƳƳǳƴŀƭ ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ Řŀƴǎ ǳƴ ǊŜƭƛŜŦ ŘŜ ǇƭŀǘŜŀǳ ŀƎǊƛŎƻƭŜΦ 9ƴ ŜŦŦŜǘΣ Saint-Germain-Laxis ǎΩƛƳǇƭŀƴǘŜ 
sur le plateau de Brie présentant une faible pente : ƭŜ ŘŞƴƛǾŜƭŞ ƴΩŜǎǘ ǉǳŜ ŘŜ нл Ƴ Řǳ bƻǊŘ ŀǳ {ǳŘ.  
 
Saint-Germain-Laxis est située au droit du bassin versant de l'Almont, du confluent du ru de Bouisy (inclus) 
au confluent de la Seine (exclus). En outre, le réseau hydrographique sur le territoire communal est 
ŎƻƴǎǘƛǘǳŞ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜƳŜƴǘ ǇŀǊ ƭŜ wǳ .ƻōŞŜΣ ƭŜ wǳ ŘΩ!ƴŘȅ Ŝǘ ƭŜ wǳ ŘŜ tƻǳƛƭƭȅΦ 
 
5ΩŀǇǊŝǎ ƭŜs données ŘŜ ƭΩ!ƎŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩ9ŀǳ {ŜƛƴŜ bƻǊƳŀƴŘƛŜΣ ƭΩŞǘŀǘ ŎƘƛƳƛǉǳŜ Ŝǘ ƭΩŞǘŀǘ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ Řǳ Ǌǳ 
ŘΩ!ƴŘȅ όƛƴŎƭǳŀƴǘ ƭŜ Ǌǳ .ƻōŞŜύ ǎƻƴǘ ƳŀǳǾŀƛǎ Ŝƴ нлмфΦ 
[Ŝǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘΩŞǘŀǘ ŎƘƛƳƛǉǳŜ Ŝǘ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ Ł ƭΩƘƻǊƛȊƻƴ нлнт ǎƻƴǘ ōƻƴǎ Ł ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǊǘŀƛƴǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎΦ 
 
Le territoire de Saint-Germain-Laxis est compris dans les zones de répartition des eaux 03001 dite Albien 
(B5) et 03006 dite de Champigny.  
 
[ŀ ƎŞƻƭƻƎƛŜ Ŝǘ ƭΩƘȅŘǊƻƎŞƻƭƻƎƛŜ 
 
5ΩŀǇǊŝǎ ƭŀ ŎŀǊǘŜ ƎŞƻƭƻƎƛǉǳŜ ŀǳ мκрл ллл ŞŘƛǘŞŜ ǇŀǊ ƭŜ .wDa, les formations rencontrées au niveau de la 
commune présentent un « complexe limoneux des plateaux : limons, argiles et sables dominants 
(épaisseur estimée à 1,50 m ou plus), sur substrat g1b : calcaire et meulière de Brie. Stampien inférieur 
(Sannoisien) ».  
Sur la partie Sud-hǳŜǎǘΣ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘƛǎǇƻǎŜ ŘΩǳƴ ƎƛǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ǇŞǘǊƻƭŜΦ  
En outre, des gisements de sables et de grès de Fontainebleau ont été repérés à Saint-Germain-Laxis, sur 
une profondeur de 20 m au Sud-Ouest de la commune.  
 
La commune de Saint-Germain-Laxis ǎŜ ǎƛǘǳŜ ŀǳ ŘǊƻƛǘ ŘŜ ŘŜǳȄ ƳŀǎǎŜǎ ŘΩŜŀǳ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴŜ : 

¶ La ƳŀǎǎŜ ŘΩŜŀǳ CwIDмло ζ Tertiaire - Champigny - en Brie et Soissonnais » (niveau 1) présente un 
bon état quantitatif (objectif de bon état en 2015) et un état chimique médiocre (objectif de bon 
état en 2027). 

¶ [ŀ ƳŀǎǎŜ ŘΩŜŀǳ ǎƻǳǘŜǊǊŀƛƴŜ CwIDнму ζ Albien-néocomien captif » présente un bon état 
quantitatif et un état chimique bon (objectif de bon état en 2015).  

 
[ŀ ŎƭƛƳŀǘƻƭƻƎƛŜ Ŝǘ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊ 

 
En matière de climatologie, la station de mesures la plus proche est située à Melun-Villaroche.  
 
Entre 2013 et 2020, la température moyenne relevée à la station de mesures de Melun-Villaroche est de 
12,2° avec des températures extrêmes de 41,9° en 2019 et de -17,5° en 2010. 
 
Par ailleurs, il est tombé en moyenne 638 mm d'eau sur le territoire en 2020. 
 
tƻǳǊ ƭΩŀƴƴŞŜ нлмфΣ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǾŀƭŜǳǊǎ ƭƛƳƛǘŜǎ ǎƻƴǘ ǊŜǎǇŜŎǘŞŜǎΦ 9ƴǘǊŜ нлмл Ŝǘ нлмфΣ ƻƴ ƻōǎŜǊǾŜ ǳƴŜ 
ŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ƎƭƻōŀƭŜ ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊ ŀǾŜŎ ǳƴŜ ŘƛƳƛƴǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴŎŜƴǘǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǘǊƻƛǎ Ǉƻƭƭǳŀƴǘǎ 
ŞǘǳŘƛŞǎ Řŀƴǎ ƭΩŀǘƳƻǎǇƘŝǊŜΦ  
La commune de Saint-Germain-Laxis étant située dans un territoire plus rural que la ville de Melun, la 
ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊ ǇƻǳǊǊŀƛǘ şǘǊŜ ŎƻƴǎƛŘŞǊŞŜ ŎƻƳƳŜ ƎƭƻōŀƭŜƳŜƴǘ ƳŜƛƭƭŜǳǊŜΦ /ŜǇŜƴŘŀƴǘΣ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩ!р 
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et RD 636/1036 fait que Saint-Germain-Laxis est particulièrement vulnérable aux pollutions dues au 
trafic routier. 
 
Composantes naturelles 

 
La commune de Saint-Germain-Laxis ƴΩŜǎǘ ŎƻƴŎŜǊƴŞŜ ǇŀǊ ŀǳŎǳƴ ǎƛǘŜ bŀǘǳǊŀ нлллΣ ½bL9CCΣ ƻǳ 9b{Φ 
 
Les sites Natura 2000 les plus proches sont le site classé directive habitat « Massif de Fontainebleau » 
ainsi que la zone de protection spéciale « Massif de Fontainebleau » situés à environ 8 km du centre-
bourg. 
 
La trame verte et bleue 
 

! {ŀƛƴǘπDŜǊƳŀƛƴπ[ŀȄƛǎΣ ƭŀ ǘǊŀƳŜ ǾŜǊǘŜ Ŝǎǘ ŎƻƴǎǘƛǘǳŞŜ ŘŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ǎǳƛǾŀƴǘǎ Υ 

¶ Les espaces boisés, 

¶ Les espaces verts urbains, 

¶ [Ŝǎ ƘŀƛŜǎ Ŝǘ ŀƭƛƎƴŜƳŜƴǘǎ ŘΩŀǊōǊŜǎΦ 
 

Ces éléments constituent des espaces relais de continuités écologiques. 
 

En matière de trame bleue, les éléments suivants ont été identifiés :  

¶ [Ŝǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ : ƭŜ Ǌǳ .ƻōŞŜΣ ƭŜ Ǌǳ ŘΩ!ƴŘȅ Ŝǘ ƭŜ Ǌǳ ŘŜ tƻǳƛƭƭȅ, 

¶ [Ŝǎ Ǉƭŀƴǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ƭŜǎ ƳŀǊŜǎΣ 

¶ Les zones humides. 
 

[ΩŞƴŜǊƎƛŜ 
 
En 2019, la consommation énergétique moyenne par logement Şǘŀƛǘ ŘŜ мс a²Ƙ ǘŀƴŘƛǎ ǉǳΩŜƭƭŜ ǎΩŞƭŜǾŀƛǘ Ł 
31 MWh en 2010. Ainsi, sur la commune de Saint-Germain-Laxis, la consommation liée au secteur 
résidentiel diminue. 
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B. Les risques et les nuisances 

 
Du fait de sa géomorphologie et de son hydrographie, les risques naturels sur la commune se concentrent 
autour des mouvements de terrain, des inondations et du retrait gonflement des argiles.  
La commune de Saint-Germain-Laxis ƴΩŜǎǘ cependant pas concernée par un plan de prévention des 
risques. 
 
Les risques de mouvements de terrain (affaissements et effondrements) 
{ǳǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜΣ ƭŜ ǊƛǎǉǳŜ ŘŜ ƳƻǳǾŜƳŜƴǘ ŘŜ ǘŜǊǊŀƛƴ ƴΩŀ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ǉǳŜ ŘΩǳƴ ŀǊǊşǘŞ ŘŜ ŎŀǘŀǎǘǊƻǇƘŜ 
ƴŀǘǳǊŜƭƭŜ ǉǳŜ ƭƻǊǎ ŘŜ ƭŀ ǘŜƳǇşǘŜ ŘŜ мфффΣ ŎƻƳƳŜ Řŀƴǎ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŦǊŀƴœŀƛǎΦ /ΩŜǎǘ ŘƻƴŎ ǳƴ 
risque mineur sur le territoire communal. 
 
Aléas retrait gonflement des sols argileux 
[ŀ ŎƻƳƳǳƴŜ Ŝǎǘ ŎƻƴŎŜǊƴŞŜ ǇŀǊ ǳƴ ŀƭŞŀ ƳƻȅŜƴ ǎǳǊ ƭŀ ƳŀƧƻǊƛǘŞ ŘŜ ǎƻƴ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ Ŝǘ ǇŀǊ ǳƴ ŀƭŞŀ ŦƻǊǘ Ŝƴ ƭƛƳƛǘŜ 
ŎƻƳƳǳƴŀƭŜ {ǳŘΦ {Ŝƭƻƴ ƭŀ aǳƴƛŎƛǇŀƭƛǘŞΣ Ł ŎŜ ƧƻǳǊΣ ŎŜ ǊƛǎǉǳŜ ƴΩŀ ŎŜǇŜƴŘŀƴǘ Ǉŀǎ ƻŎŎŀǎƛƻƴƴŞ ŘŜ ŘŞƎŃǘǎ ǎǳǊ ƭŜǎ 
ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ Řŀƴǎ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜΦ 
 
Inondation 
{ǳǊ ƭŜ tƭŀƴ ŘŜ DŜǎǘƛƻƴ Řǳ wƛǎǉǳŜ ŘϥLƴƻƴŘŀǘƛƻƴ όtDwLύΣ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ƴΩŀǇǇŀǊŀƞǘ Ǉŀǎ ŎƻƳƳŜ ǳƴ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ 
ŜȄǇƻǎŞ Ł ǳƴ ǊƛǎǉǳŜ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ ŘϥƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴΦ !ǳǘǊŜŦƻƛǎΣ ƭŜ Ǌǳ ŘΩ!ƴŘȅ ƻŎŎŀǎƛƻƴƴŀƛǘ ŘŜǎ ƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴǎΣ Ƴŀƛǎ 
ŘŜǇǳƛǎ ǉǳΩƛƭ ŀ ŞǘŞ ŎŀƴŀƭƛǎŞΣ ƛƭ ƴΩȅ ŀ Ǉƭǳǎ ŘŜ ǇǊƻōƭŝƳŜǎΦ 
 
Aléas de remontées de nappe 
5ΩŀǇǊŝǎ ƭŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ Řǳ .wDaΣ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ {ŀƛƴǘ-Germain-Laxis est impactée par le risque de 
remontées de nappe. Le centre de la commune, incluant le centre-bourg, est traversé par des zones 
potentiellement sujettes aux inondations de caves et de nappes. Selon la commune, la nappe est en effet 
à faible profondeur ce qui peut entraîner des inondations de caves. 
 
En matière de risques technologiques, la commune est concernée par la présence de : 

¶ contraintes en matière de maîtrise de l'urbanisme liées à l'exploitation de canalisations de 
transport de matières dangereuses et aux risques qu'elles génèrent, 

¶ 5 anciens sites industriels et activités de service à Saint-Germain-Laxis sont recensés sur la 
base BASIAS, ainsi que deux installations classées ǇƻǳǊ ƭŀ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ 
(ICPE), 

¶ des facteurs de pollution du sol (pollutions agricoles, pollutions dues aux modes de transport). 
 
La commune de Saint-Germain-Laxis Ŝǎǘ ŎƻƴŎŜǊƴŞŜ ǇŀǊ ƭΩŀǊǊşǘŞ Řǳ 12 mars 1999 relatif au classement des 
ƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ŘŜ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘǎ ǘŜǊǊŜǎǘǊŜǎ Ŝǘ Ł ƭΩƛǎƻƭŀǘƛƻƴ ŀŎƻǳǎǘƛǉǳŜ ŘŜǎ ōŃǘƛƳŜƴǘǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘƛƻƴΦ /Ŝǘ ŀǊǊşǘŞ 
concerne les infrastructures suivantes : 
 

Infrastructures Distance de protection (en mètre) 

Bifurcation de Moisenay 300 

Autoroute A 5 250 

RD 636/1036 (ancienne RN36) 100 

RD 471 30 

 
[ŀ ŎƻƳƳǳƴŜ Ŝǎǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŎƻƴŎŜǊƴŞŜ ǇŀǊ ƭΩŀǊǊşǘŞ ǇǊŞŦŜŎǘƻǊŀƭ нлннκ55¢κ{9twκуф : 

Infrastructures Distance de protection (en mètre) 

TGV ligne Villeneuve St-Georges 300 

 
La partie Nord du territoire de Saint-Germain-Laxis est concernée ǇŀǊ ƭŜ tƭŀƴ ŘΩ9ȄǇƻǎƛǘƛƻƴ ŀǳ ōǊǳƛǘ ŘŜ 
ƭΩŀŞǊƻŘǊƻƳŜ ŘŜ aŜƭǳƴ ±ƛƭƭŀǊƻŎƘŜ όt9.ύ ŀǇǇǊƻǳǾŞ ǇŀǊ ŀǊǊşǘŞ ǇǊŞŦŜŎǘƻǊŀƭ Ŝƴ ŘŀǘŜ Řǳ мп ƳŀǊǎ нллтΦ  
Ainsi, le hameau de Pouilly est impacté par la zone D du PEB.   
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C. Le paysage, le cadre de vie, le fonctionnement urbain et les réseaux 

 
Le paysage  
 
[Ŝ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŎƻƳƳǳƴŀƭ ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ Řŀƴǎ ƭΩŜƴǘƛǘŞ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜ Řǳ ǇƭŀǘŜŀǳ ŘŜ ƭŀ .ǊƛŜ ŘŜ aƻǊƳŀƴǘ ό!ǘƭŀǎ ŘŜǎ 
paysages de Seine-et-Marne). 
 
Quatre entités paysagères principales sont présentes sur le territoire communal : 

¶ ƭΩŜƴǘƛǘŞ ǳǊōŀƛƴŜ Ł ŘƻƳƛƴŀƴǘŜ ǊŞǎƛŘŜƴǘƛŜƭƭŜ ŎƻƴǎǘƛǘǳŞŜ ǇŀǊ ƭŜ ŎŜƴǘǊŜπōƻǳǊƎΣ 

¶ ƭŜ ƘŀƳŜŀǳ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ŘŜ tƻǳƛƭƭȅπDŀƭƭŜǊŀƴŘΣ 

¶ ƭŜ ǇŀǊŎ Řǳ ŎƘŃǘŜŀǳ ŘŜ {ŀƛƴǘπDŜǊƳŀƛƴπ[ŀȄƛǎΣ 

¶ ƭŜ ǇƭŀǘŜŀǳ ŀƎǊƛŎƻƭŜΦ 
 
La planéité du territoire communal engendre la présence de perspectives visuelles intéressantes et la mise 
en exergue de points de repères tels que : 

¶ ŘŜǇǳƛǎ ƭŀ ǾƻƛŜ ŦŜǊǊŞŜΣ Ŝƴ ƭƛƳƛǘŜ ŎƻƳƳǳƴŀƭŜ hǳŜǎǘΦ /ŜǘǘŜ ǇŜǊǎǇŜŎǘƛǾŜ ǇŜǊƳŜǘ ŘŜ ǎŀƛǎƛǊ ŘΩǳƴ ŎƻǳǇ 
ŘΩǆƛƭ ƭŀ ŘƛƳŜƴǎƛƻƴ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ŘŜ {ŀƛƴǘ-Germain-Laxis, 

¶ ŘŜ ǇŀǊǘ Ŝǘ ŘΩŀǳǘǊŜ ŘŜ ƭŀ wǳŜ DǊŀƴŘŜ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ wǳŜ Řǳ [ŀǾƻƛǊΣ ŀǳ ǎŜƛƴ Řǳ ŎŜƴǘǊŜ-bourg de Saint-
Germain-[ŀȄƛǎΦ Lƭ Ŝǎǘ ŀƭƻǊǎ ǇƻǎǎƛōƭŜ ŘΩŀǾƻƛǊ ǳƴŜ ǾǳŜ ǎǳǊ ǳƴŜ ŘŜǎ ǾƻƛŜǎ ŎŜƴǘǊŀƭŜǎ Řǳ ǾƛƭƭŀƎŜΣ ƛƴŎƭǳŀƴǘ 
des éléments historiques propres à cette commune tels que le Ǌǳ ŘΩ!ƴŘȅΣ ǎƻƴ ƭŀǾƻƛǊΣ ǎŜǎ Ǉƻƴǘǎ Ŝǘ 
des anciens bâtiments, 

¶ ǳƴŜ ǘǊƻƛǎƛŝƳŜ ǾǳŜ ǊŜƳŀǊǉǳŀōƭŜΣ ǇŜǊŎŜǇǘƛōƭŜ ŘŜǇǳƛǎ ƭΩŜƴǘǊŞŜ ŘŜ ǾƛƭƭŀƎŜ ǇŀǊ ƭŀ w5 636/1036 (Sud du 
centre-bourg), offre une perspective sur la traversée du village. 
 

[Ŝǎ ŜƴǘǊŞŜǎ ŘŜ ǾƛƭƭŀƎŜ ǎƻƴǘ ƎƭƻōŀƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ōƻƴƴŜ ǉǳŀƭƛǘŞ ǇŀȅǎŀƎŝǊŜ ƎǊŃŎŜ Ł ǳƴ ōƻƴ ǘǊŀƛǘŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴ 
Ŝǘκƻǳ ǳƴŜ ǾŞƎŞǘŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ǇǳōƭƛŎǎ Ŝǘ ŘŜ ƭŜǳǊǎ ŀōƻǊŘǎΦ  
 
9ƴ ƻǳǘǊŜΣ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ ƎŞƴŞǊŀƭŜΣ ƭŜǎ ƭƛǎƛŝǊŜǎ ǳǊōŀƛƴŜǎ ǉǳƛ ƳŀǊǉǳŜƴǘ ƭŀ ǘǊŀƴǎƛǘƛƻƴ ŜƴǘǊŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ 
ǇŀǊǘ Ŝǘ ƭŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ ƻǳ ƴŀǘǳǊŜƭǎ ŘΩŀǳǘǊŜ ǇŀǊǘ ǎƻƴǘ ǊŜƭŀǘƛǾŜƳŜƴǘ ōƛŜƴ ǘǊŀƛǘŞŜǎ Ŝƴ Ǌŀƛǎƻƴ ŘŜ ƭŀ 
ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘŜ ǾŞƎŞǘŀǘƛƻƴΦ 
 
Le cadre de vie 
 
 

Le tissu urbain de Saint-Germain-Laxis est constitué de plusieurs quartiers aux morphologies différentes 
du fait de leur époque de construction. 
 
{ǳǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŀǳŎǳƴ ōŃǘƛƳŜƴǘ ƴΩŜǎǘ ŎƭŀǎǎŞ ƻǳ ƛƴǎŎǊƛǘ ŀǳ ǘƛǘǊŜ ŘŜǎ ƳƻƴǳƳŜƴǘǎ ƘƛǎǘƻǊƛǉǳŜǎΦ /ŜǇŜƴŘŀƴǘΣ ƭŜ 
ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ Řǳ ŎƘŃǘŜŀǳ ŘŜ ±ŀǳȄπƭŜπ±ƛŎƻƳǘŜ ŎƻǳǾǊŜ ǳƴŜ ǇŀǊǘƛŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŎƻƳƳǳƴŀƭΣ ŀǳ {ǳŘπ
9ǎǘ Řǳ ōƻǳǊƎΦ [ŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ǎŜ ǘǊƻǳǾŜ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ Ł ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ŘŜ ǎƛǘŜǎ ƛƴǎŎǊƛǘǎ ŀǳǘƻǳǊ Řǳ ŎƘŃǘŜŀǳ ŘŜ ±ŀǳȄπ
ƭŜπǾƛŎƻƳǘŜΦ hƴ ƻōǎŜǊǾŜ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ƳƻƴǳƳŜƴǘǎ ŎƭŀǎǎŞǎ Řŀƴǎ ƭŜ ŘƻƳŀƛƴŜ ŘŜ wǳōŜƭƭŜǎΣ ŘŜ aŀƛƴŎȅ Ŝǘ ŘŜ 
aƻƛǎŜƴŀȅΦ 
 
" {ŀƛƴǘπDŜǊƳŀƛƴπ[ŀȄƛǎΣ ŎŜǊǘŀƛƴǎ ōŃǘƛǎ ǊŜƳŀǊǉǳŀōƭŜǎ ƳŞǊƛǘŜƴǘΣ ŘŜ ǇƭǳǎΣ ŘΩşǘǊŜ ǊŞǇŜǊǘƻǊƛŞǎ Řŀƴǎ ƭŜ ǇŀǘǊƛƳƻƛƴŜ 
ǇƻǳǊ ƭŜǳǊǎ ƛƴǘŞǊşǘǎ ŎǳƭǘǳǊŜƭǎΣ ƘƛǎǘƻǊƛǉǳŜǎ ƻǳ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŀǳȄ Υ 

¶ lΩéglise et son clocher, 

¶ le lavoir, 

¶ les ponts, 

¶ la mairie, 

¶ ƭŜ ŎƘŃǘŜŀǳ Ŝǘ ƭŜǎ ƳǳǊǎ Řǳ ǇŀǊŎ Řǳ ŎƘŃǘŜŀǳΣ 

¶ des maisons rurales et corps de ferme aux abords du ru. 
LŜ ǾƛƭƭŀƎŜ ŀŎŎǳŜƛƭƭŜ ǘǊƻƛǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀǳȄ ŜǎǇŀŎŜǎ ǇǳōƭƛŎǎ ƻǳǾŜǊǘǎΣ ŎǊŞŀƴǘ ŘŜǎ ƭƛŜǳȄ ŘŜ ŎƻƴǾƛǾƛŀƭƛǘŞ Ŝǘ ŘΩŞŎƘŀƴƎŜǎΦ 
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Le fonctionnement urbain 
 
La commune étant située à proximité du pôle de Melun, elle bénéficie de son accessibilité routière ; de ce 
fait, elle profite mais aussi subit la présence de dessertes autoroutières, départementales et locales. 
Saint-Germain-Laxis est accessible par ƭΩŀǳǘƻǊƻǳǘŜ A5 qui traverse le territoire, depuis Paris et Troyes, puis 
par la RD 636/1036 reliant Meaux à Melun. 
 
Durant la période de cinq ans comprise entre 2017 et 2021, 6 accidents corporels, dont 1 accident mortel, 
ont été recensés sur la commune de Saint-Germain-Laxis. 
Ils ont fait 13 victimes dont 1 personne tuée et 12 personnes blessées. Les 12 victimes sont des 
automobilistes.  
 
Il existe une aire de stationnement ouverte au public à Saint-Germain-Laxis, devant la mairie. Elle inclut 
un râtelier pour 5 vélos, 12 places de stationnement voiture, dont 2 places avec des stations de recharge 
ŞƭŜŎǘǊƛǉǳŜΣ н ǊŞǎŜǊǾŞǎ Ł ƭΩŞŎƻƭŜ Ŝǘ ǳƴŜ ǇƭŀŎŜ ǇƻǳǊ ǇŜǊǎƻƴƴŜ Ŝƴ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ ŘΩƘŀƴŘƛŎŀǇΦ  
  
[Ŝ t5Ltw όtƭŀƴ 5ŞǇŀǊǘŜƳŜƴǘŀƭ ŘŜǎ LǘƛƴŞǊŀƛǊŜǎ ŘŜ tǊƻƳŜƴŀŘŜǎ Ŝǘ ŘŜ wŀƴŘƻƴƴŞŜǎύ ƴΩƛŘŜƴǘƛŦƛŜ ŀǳŎǳƴ ŎƘŜƳƛƴ 
sur la commune de Saint-Germain-Laxis selon le porter à connaissance envoyé par le Département à la 
commune en juin 2023. 
 
Il existe cependant plusieurs sentiers et cheminements doux à Saint-Germain-[ŀȄƛǎΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ 
principalement de chemins ruraux agricoles, dans la partie Sud du territoire mais également autour du 
hameau de Pouilly-DŀƭƭŜǊŀƴŘΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ ŎƘŜƳƛƴǎ ŘΩŜȄǇƭƻƛǘŀǘƛƻƴΣ ƻǳ ŘŜ ǇŀǎǎŀƎŜǎ ƭŜ ƭƻƴƎ ŘŜǎ ǊǳǎΦ ¦ƴŜ ŀǳǘǊŜ 
ǇŀǊǘƛŜ ŘŜ ŎŜ ǊŞǎŜŀǳ Ŝǎǘ ǎƛǘǳŞŜ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŜƴǘǊŜ ōƻǳǊƎΣ ƭŜ ƭƻƴƎ Řǳ Ǌǳ ŘΩ!ƴŘȅΦ Lƭ ŜȄƛǎǘŜ ǳƴ ŎƘŜƳƛƴ ǇƛŞǘƻƴƴƛŜǊ 
dans le Nord-Ouest du bourg, à proximité du cimetière. Au niveau intercommunal, le GR n°1 passe au Sud 
de la commune, des cheminements permettent de le rejoindre depuis Saint-Germain-Laxis. 
 
Une actualisation du Schéma Directeur des Liaisons Douces de la CAMVS a été réalisée en 2021. Saint-
Germain-Laxis est concernée par deux tracés : un aménagement cyclable programmé à court terme et un 
second projeté à moyen / long terme.  
 
[Ŝ ǇǊŜƳƛŜǊ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŎȅŎƭŀōƭŜ Ŝǎǘ ǊŞŀƭƛǎŞ Ŝƴ ǇŀǊǘƛŜ Ŝǘ ŘŜǾǊŀƛǘ şǘǊŜ ŦƛƴŀƭƛǎŞ ŘΩƛŎƛ Ŧƛƴ нлнп ŀǳ Ǉƭǳǎ ǘŀǊŘΦ 
Il permet de relier le bourg de Saint Germain Laxis à Melun, via le parc du château de Vaux le Vicomte et 
Maincy. Ce tracé permet également de rejoindre Montereau sur le Jard au Nord-Ouest du territoire. 
[ΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Řǳ ǎŜŎƻƴŘ ǘǊŀŎŞΣ ǊŜƭƛŀƴǘ ƭŜ ōƻǳǊƎ Ł /ǊƛǎŜƴƻȅ Ŝǘ ŀǳȄ ŎƻƳƳǳƴŜǎ Řǳ Nord de la CAMVS ƴΩŜǎǘ 
Ǉŀǎ ǇǊƻƎǊŀƳƳŞ ǇƻǳǊ ƭΩƛƴǎǘŀƴǘΦ 
 
Les transports en commun  
 
[ŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŘŜǎǎŜǊǾƛŜ ǇŀǊ ǳƴŜ ƎŀǊŜ w9w ƻǳ ¢9wΣ ƭŀ Ǉƭǳǎ ǇǊƻŎƘŜ Şǘŀƴǘ Ł aŜƭǳƴΦ 
 
Globalement, les lignes de bus desservant Saint-Germain-Laxis ont une fréquence satisfaisante, 
notamment les matins et soirs : 

¶ ƭΩŜȄǇǊŜǎǎ лм ζ Melun-Rebais » (Arrêt de bus « Saint-Germain-Laxis - RN36 », 

¶ la ligne S8 : « Gare de Melun ς Saint-Germain-Laxis RN36 » (Arrêts de bus « Saint-Germain-Laxis - 
RN36 » et « Saint-Germain-Laxis - Ecole E. Piot »), 

 

La Commune est également desservie par le TàD Melun Nord. Ce TàD remplace la ligne G en heure creuse 
et permet une desserte scolaire complémentaire, de se rendre à Villaroche et aux 3 Horloges à Melun 
ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŀǳx ŎŜƴǘǊŜǎ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀǳȄ ŘŜ ƭΩ!ƭƳƻƴǘ Ŝǘ ŘŜ wǳōŜƭƭŜǎΦ 
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De plus, le Département porte un projet routier (RD57) pour la desserte de la ZAC située sur les communes 
de Réau/Montereau-sur-Le-Jard liée Ł ƭΩŀŞǊƻŘǊƻƳŜ ŘŜ ±ƛƭƭŀǊƻŎƘŜΦ /Ŝ tǊƻƧŜǘ ŀǳǊŀ ǳƴ ƛƳǇŀŎǘ ǎǳǊ ƭΩƻŦŦǊŜ ŘŜ 
ōǳǎ Řǳ ǎŜŎǘŜǳǊ ŀǾŜŎ ŘŜǎ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴǎ ŘΩƛǘƛƴŞǊŀƛǊŜ Ł ǘŜǊƳŜǎ. 
 
[ΩƻŦŦǊŜ Ŝǘ ƭŀ ŦǊŞǉǳŜƴŎŜ ŘŜǎ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘǎ Ŝƴ ŎƻƳƳǳƴ ǎƻƴǘ ƛƴǎǳŦŦƛǎŀƴǘŜǎ ǇƻǳǊ ŎƻƴŎǳǊǊŜƴŎŜǊ ƭΩǳǎŀƎŜ ŘŜ ƭŀ 
voiture mais globalement adaptées à une commune de cette taille. 
 
Les réseaux et la gestion des déchets 
 
[ŀ /ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘΩ!ƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ aŜƭǳƴ ±ŀƭ ŘŜ {ŜƛƴŜ ŜȄŜǊŎŜ ƭŀ ŎƻƳǇŞǘŜƴŎŜ 9ŀǳ tƻǘŀōƭŜ ŘŜǇǳƛǎ ƭŜ мŜǊ 
janvier 2020. Le service Eau Potable assure les missions suivantes à travers ses délégataires (Véolia et 
Suez) : 
1. Captage de l'eau souterraine par des forages ou de l'eau de surface en Seine ; 
2. Traitement de l'eau en usines ; 
3. Transport et distribution de l'eau potable à travers le réseau d'eau potable et les châteaux d'eau. 
 
Saint-Germain-[ŀȄƛǎ Ŧŀƛǘ ǇŀǊǘƛŜ ŘŜ ƭΩŀƛǊŜ ŘΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŀǇǘŀƎŜ ŘŜ ƭŀ ζ Fosse de Melun ». La commune 
de Saint-Germain-Laxis est également alimentée à partir de la commune voisine de Montereau-sur-le-
WŀǊŘ ǉǳƛ ǇƻǎǎŝŘŜ ǳƴ ŦƻǊŀƎŜ ǎƛǘǳŞ Ł ƭΩŜǎǘ Řǳ ƘŀƳŜŀǳ ŘΩ!ǳōƛƎƴȅ. 
 
Compte tenu de la baisse générale du niveau des nappes dans la région, ce deuxième point de pompage 
ne pourrait pas assurer à lui seul une éventuelle augmentation de la consommation en eau potable de la 
ŎƻƳƳǳƴŜΣ ŘΩƻǴ ƭŜ ǊŀŎŎƻǊŘŜƳŜƴǘ Ł ƭΩǳǎƛƴŜ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ŘŜ aelun. 

 

5ΩŀǇǊŝǎ ƭŜǎ ǇǊŞƭŝǾŜƳŜƴǘǎ ǊŞŀƭƛǎŞǎ Ŝƴ ŘŞŎŜƳōǊŜ нлнл όŘƻƴƴŞŜǎ Ŏƛ-dessous du ministère chargé de la 
ǎŀƴǘŞύΣ ƭΩŜŀǳ ŘƛǎǘǊƛōǳŞŜ Ł {ŀƛƴǘ-Germain-Laxis est conforme aux valeurs limites réglementaires pour 
ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǇŀǊŀƳŝǘǊŜǎ ǇƘȅǎƛŎƻ-chimiques et bactériologiques étudiés.  
 
[Ŝǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ Ŝǘ ƴƻƴ-collectif sont assurés par la CA Melun Val de Seine. 
[Ŝ ǊŞǎŜŀǳ ŘΩŀǎǎŀƛƴƛǎǎŜƳŜƴǘ ǇǊŞǎŜƴǘŜ ŘŜǎ ŘŞǎƻǊŘǊŜǎ ƳŀƧŜǳǊǎ Řƻƴǘ ƭŀ ŎƻƭƭŜŎǘŜ ŘΩŜŀǳȄ ŎƭŀƛǊŜǎ ǇŀǊŀǎƛǘŜǎ 
ǇŜǊƳŀƴŜƴǘŜǎ ǇƻǳǾŀƴǘ ƛƴŘǳƛǊŜ ǳƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŞƎǊŀŘŞ ŘŜ ƭŀ ǎǘŀǘƛƻƴ ŘΩŞǇǳǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ƴƻƳƛƴŀƭŜ 
de 1000 EH (surcharge hydraulique). La charge polluante ŜŦŦŜŎǘƛǾŜ Ŝǎǘ ŘŜ ƭΩƻǊŘǊŜ ŘŜ слл 9IΦ  
 
Dans la commune, la collecte et le traitement des déchets domestiques sont gérés par le SMITOM-
LOMBRIC (Syndicat Mixte Intercommunal de Traitement des Ordures Ménagères - Les Ordures Ménagères 
Bien Recyclées, Incinérées ou Compostées). 
 
Saint-Germain-Laxis est rattachée à la déchèterie de Vaux-le-Pénil. 
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D. Besoins et enjeux 

 

Thématiques Enjeux et besoins 

!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ 

 
[ΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ŎƻƳƳǳƴŀƭ Řƻƛǘ ǇǊŜƴŘǊŜ Ŝƴ 
compte :  

- ƭŀ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƛŘŜƴǘƛǘŞ ǇŀǘǊƛƳƻƴƛŀƭŜ ŘŜ ƭŀ Saint-
Germain-Laxis, notamment, son bâti ancien, son 
patrimoine et les éléments constitutifs du paysage, 

- le respect des formes urbaines existantes afin de ne pas 
dénaturer le bourg et le hameau de Pouilly-Gallerand, 

- les risques et les nuisances existants sur la commune, 
- ƭŀ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ŘŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄ ŜȄƛǎǘŀƴǘǎ ǇƻǳǊ ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜ 

nouvelles populations. 
- La préservation des ressources en eau 

 

Environnement et biodiversité 

 
tǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ŎƻƴǎǘƛǘǳǘƛŦǎ ŘŜ ƭŀ ǘǊŀƳŜ ǾŜǊǘŜ 
et bleue communale, notamment en :  

- tǊŞǎŜǊǾŀƴǘ ƭŀ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ 
ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ ǇǊŞǎŜƴǘǎ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Υ ƭŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΣ ƭŜǎ 
boisements, les espaces végétalisés, les espaces 
ŀƎǊƛŎƻƭŜǎΣ Χ  

- Préservant les petits éléments de nature (alignements 
ŘΩŀǊōǊŜǎΣ ƳŀǊŜǎΧύΣ  

- Préservant les zones humides.  
 
tǊŞǎŜǊǾŜǊ ǳƴŜ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƛǊ ǎŀǘƛǎŦŀƛǎŀƴǘŜ  
 
Favoriser le développement des énergies renouvelables  

 

Transports 

 
Accroître la part des déplacements doux, alternatifs et en 
ǘǊŀƴǎǇƻǊǘ Ŝƴ ŎƻƳƳǳƴ ŀŦƛƴ ŘŜ ǊŞŘǳƛǊŜ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ǾŞƘƛŎǳƭŜǎ 
particuliers. 
 
 Maintenir des conditions de stationnement satisfaisantes dans 
les espaces urbanisés existants et dans le cadre des opérations 
futures. 
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II. ANALYSE D;¢!L[[;9 59 [Ω;¢!¢ LbL¢L![ 59 [Ω9b±Lwhbb9a9b¢ 

 

1. Les composantes physiques et naturelles du site 

 

A. Les composantes physiques  

 
a) [Ŝ ǊŜƭƛŜŦ Ŝǘ ƭΩƘȅŘǊƻƎǊŀǇƘƛŜ 

 
Le relief 
 
Le territoire communal ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ Řŀƴǎ ǳƴ ǊŜƭƛŜŦ ŘŜ ǇƭŀǘŜŀǳ ŀƎǊƛŎƻƭŜ.  
 

Topographie à Saint-Germain-Laxis 

 

 
 
[Ŝ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŎƻƳƳǳƴŀƭ Ŝǎǘ ǇŜǳ ŀŎŎƛŘŜƴǘŞΣ ƭŜ ŘŞƴƛǾŜƭŞ ƴΩŜǎǘ ǉǳŜ ŘŜ нл m du Nord au Sud.  
[ΩŀƭǘƛƳŞǘǊƛŜ ƳƻȅŜƴƴŜ Ŝǎǘ ŘŜ ул ƳΦ 
 
A proximité de Saint-Germain-Laxis : 

¶ Le point haut de 100 m est situé au Nord-Ouest de la commune. 

¶ Le point Bas de 60 m au Sud de la commune, sur le domaine du château de Vaux le Vicomte. 
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[ΩƘȅŘǊƻƎǊŀǇƘƛŜ 
 

{Ŝƭƻƴ ƭΩ!ƎŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩ9ŀǳ Seine Normandie, Saint-Germain-Laxis est située au droit du bassin versant de 
l'Almont du confluent du ru de Bouisy (inclus) au confluent de la Seine (exclus). 

 

Bassin versant 
 

 
Source Υ 5ƻƴƴŞŜǎ !ƎŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩ9ŀǳ {ŜƛƴŜ bƻǊƳŀƴŘƛŜ ς Montage SIG INGESPACES 

 
 
Le territoire communal est traversé par un réseau hydrographique constitué principalement par le Ru 
BobéeΣ ƭŜ wǳ ŘΩ!ƴŘȅ et le Ru de Pouilly. 
 
- [Ŝ Ǌǳ ŘΩ!ƴŘȅ ǘǊŀǾŜǊǎŜ ƭŀ ǇŀǊǘƛŜ {ǳŘ 9ǎǘ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŎƻƳƳǳƴŀƭΦ [Ŝ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳΣ ŀǊǊƛǾŀƴǘ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ 
ŘŜ /ǊƛǎŜƴƻȅΣ ǎΩŀŎƘŜƳƛƴŜ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŜƴǘǊŜ ōƻǳǊƎ ǇŀǊ ǳƴŜ ǇŀǊǘƛŜ ŎŀƴŀƭƛǎŞŜΦ 
- Le ru Pouilly traverse St-Germain-[ŀȄƛǎ Řǳ bƻǊŘ ŀǳ {ǳŘ Ŝǘ ǊŜƧƻƛƴǘ ƭŜ Ǌǳ ŘΩ!ƴŘȅ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŜƴǘǊŜ ōƻǳǊƎ Ŝǘ 
vient lui aussi alimenter les parcs environnants. 
- [Ŝ Ǌǳ .ƻōŞŜ ǎŜ ŦƻǊƳŜ ǇŀǊ ƭŀ ǊŞǳƴƛƻƴ Řǳ Ǌǳ ŘΩ!ƴŘȅ Ŝǘ Řǳ Ǌǳ ŘŜ tƻǳƛƭƭȅΣ ƛƭ ǘǊŀǾŜǊǎŜ ƭŜ {ǳŘ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ 
ǇƻǳǊ ǊŜƧƻƛƴŘǊŜ ƭŜ ŘƻƳŀƛƴŜ Řǳ ŎƘŃǘŜŀǳ ŘŜ ±ŀǳȄ ƭŜ ±ƛŎƻƳǘŜ ƻǴ ƛƭ ǇŜǊƳŜǘ ƭΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŦƻƴǘŀƛƴŜǎ Ŝǘ Řǳ 
parc. 
 



Plan Local ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ŘŜ {ŀƛƴǘ-Germain-Laxis 

Rapport de présentation 2.1 - septembre 2025 Page 50 

Les rus à Saint-Germain-Laxis 

 

 
Source : Données IGN BD TOPO ς Montage SIG INGESPACES 

 
{Ŝƭƻƴ ƭŜ ǇƻǊǘŀƛƭ {!b5w9 ό{ŜǊǾƛŎŜ ŘΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜ ŘŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ Ŝǘ ǊŞŦŞǊŜƴǘƛŜƭǎ ǎǳǊ ƭΩŜŀǳύΣ ƭŜ « Ru 
de Pouilly est un cours d'eau naturel non navigable de 3.12 km. Il prend sa source dans la commune de 
Saint-Germain-Laxis et se jette dans le Ru Bobée au niveau de la commune de Saint-Germain-Laxis. ». 
[Ŝ ŎƻŘŜ {!b5w9 Řǳ wǳ ŘŜ tƻǳƛƭƭȅ Ŝǎǘ CппсунллΦ bŞŀƴƳƻƛƴǎ ŎŜ Ǌǳ ƴΩŀ Ǉŀǎ ŘŜ ŦƛŎƘŜ ŘŞǘŀƛƭƭŞŜ accessible 
ŘŜǇǳƛǎ ƭŜ ǇƻǊǘŀƛƭ ŘŜ ƭΩ!ƎŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩ9ŀǳ {ŜƛƴŜ bƻǊƳŀƴŘƛŜΣ contrairement au Ru Bobée (voir ci-dessous).  
 
Également selon le portail SANDRE, le « Ru Bobée est un canal, chenal et un cours d'eau naturel non 
navigable de 11.13 km. Il prend sa source dans la commune de Yèbles et se jette dans L'Almont au niveau 
de la commune de Maincy »1. 
 
[ΩŞǘŀǘ ŎƘƛƳƛǉǳŜ Ŝǘ ƭΩŞǘŀǘ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ Řǳ Ǌǳ ŘΩ!ƴŘȅ sont mauvais en 2019. 
LŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘΩŞǘŀǘ ŎƘƛƳƛǉǳŜ Ŝǘ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ Ł ƭΩƘƻǊƛȊƻƴ нлнт ǎƻƴǘ ōƻƴǎ Ł ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǊǘŀƛƴǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎΦ 
 
 
 
 

 
1 [Ŝ ǇƻǊǘŀƛƭ {!b5w9 ƛƴŎƭǳǘ ƭŜ Ǌǳ ŘΩ!ƴŘȅ Řŀƴǎ ƭŜ Ǌǳ .ƻōŞŜΦ  
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 Fiche détaillée du rǳ ŘΩ!ƴŘȅ (incluant le ru Bobée) ς Agence Eau Seine-Normandie2 
 

 
 

 
 

 

 
 

 
 
 

 
Source Υ 5ƻƴƴŞŜǎ !ƎŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩ9ŀǳ {ŜƛƴŜ bƻǊƳŀƴŘƛŜ 

 
2 [ŀ ŦƛŎƘŜ ŘŞǘŀƛƭƭŞŜ Řǳ ǇŞǊƛƳŝǘǊŜ Řǳ Ǌǳ ŘΩ!ƴŘȅ ǎǳǊ ƭŜ ǇƻǊǘŀƛƭ ŘŜ ƭΩ!ƎŜƴŎŜ 9ŀǳ {ŜƛƴŜ-Normandie englobe également le 
ru Bobée. 






























































































































































































































